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CllKONIODE. 

JUSTICE CIVIL*; 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 31 août. 

ENREGISTREMENT. DONATION ENTRE ÉPOUX DE BIENS 

PRÉSENTS. 

La donation entre époux de biens présents emporte 

transmission immédiate de ces biens, et, par suite, donne 

lieu à la perception actuelle d'un droit de mutation. (Ar-

ticle 61, n' 1, de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Si, aux termes de l'article 1096 du Code Napoléon, les 

donations entre époux sont toujours révocables, cette dis-

position constitue, non une condition suspensive, mais 

mie condition résolutoire qui n'empêche pas le droit 
d'être dû. 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Gaultier et conformément 

aux conclusions • de M. le conseiller Delapalme, faisant 

foliotions d'avocàt-général, d'un jugement rendu, le 11 

décembre 1851, par le Tribuual civil de Murât. (Veuve de 

(Mellane contre l'administration de l'Enregistrement. 

M" Teyssier-Desfarges et Moutard-Martin, avocats.) 

ENREGISTREMENT. — DÉMISSION DE BIENS. — ÉPOUX. — 

RÉSERVE D'USUFRUIT. — DONATION. 

Lorsque, par un acte notarié, deux époux se sont dé-

mis, en faveur de leurs enfants, d'immeubles propres et 

acquêts dont ils ont fait le partage, mais se sont, en même 

temps, réservé l'usufruit de quelques-uns de ces immeu-

bles, avec la stipulation formelle que la totalité du cet 

usufruit sera réversible sur la tête du survivant d'eux, cet 

acte constitue, au profit de ce dernier, relativement à l'u-

sufruit des immeubles qui appartenaient en propre à l'é-

poux décédé, une véritable donation soumise au droit pro-

portionnel de transmission. (Lois du 22 frimaire an VII, 

«t. 4, 24, 27, 29, 32 et 39 ; du 28 avril 1816, art. 53.) 

^ Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier et 

wmformément aux conclusions de M. le conseiller Dela-

j m me
' Jusant fonctions d'avocat-général, d'un jngement 

«'au, le 15 juin 1846, par le Tribunal civil de Saverne. 

t enregistrement contre Herrenschmit. Plaidant, M° Ri-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 30 août. 

DESTINATION DU PÈRE DE FAMILLE. — LIGNE APPARENTE DE 

SERVITUDE. 

a destination du père de famille ne peut être invoquée à 

PPHi d'une réclamation de servitude discontinue, telle 
1<* une servitude de passage. 
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 servitudes active, 
«et, cette jouissance avait été octroyée, depu 

1832, aux acquéreurs de l'Etat dans cette partie, et no-

tamment à M. Presson lui-même. 

Le Domaine répondait que l'établissement des deux 

roules n'avait pu créer une servitude acùve pour la forêt, 

ni pour une portion quelconque de cette forêt, attendu 

qu'un propriétaire ne peut établir de servitude sur son 

propre fonds; il «joutait que l'adjudication de 1832 n'avait 

accordé aux acquéreurs aucun droit sur ces routes, qui 

étaient la propriété exclusive de l'Etat, et n'avaient jamais 

été voies publiques. 

Cependant le Tribunal de Provins rendit, le 10 août 

1849, un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que les routes de la Fontaine-au-Bois et de Saint-
Nicolas ont été pratiquées dans la forêt de Sourduu pour l'ex-
ploiiatiori des bois appartenant à l'Etat;

 k 
« Attendu que dans le procès-verbal dressé le 30 juin 1832 

par l'administration forestière pour l'aliénation de ces bois, le 
28e lot adjugé à Mandon, aux droits duquel se trouve aujour-
d'hui Médard Presson, est désigné ainsi qu'il suit : 

« 28e lot situé commune de Lhalautre, limité au nord par 
les routes de la Fontaine-au-Bois et de Saint-Nicolas, à l'est 
et au sud par les bois de M. d'Ilarcourt, et à l'ouest par les 
bois à plusieurs ; » 

« Attendu que de cette désignation il résulte que la vidange 
de ce lot ne pouvait se l'aire que par lesdites roules de la Fon-
taine-au Bois et de Saint-Nicolas; 

K Attendu que le procès-verbal ne contient de la part de 

l'administration forestière aucune réserve relative à l'usage de 
ces roules ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, Médard-Presson a 
le droit d'user des routes de la Fontaine-au-BoiS et de Saint-
Nicolas, comme en usait l'Etat lui même, pour l'exploitation 
de ses propriétés; 

« Dit que c'est à tort que l'administration forestière s'op-
pose au passage des voitures du demandeur sur les routes de 
la Fontaine-au-Bois et de Saint-Nicolas; ordonne que ladite 
administration sera tenue de lui eu livrer le passage par l'ou-
verture des barrières, si mieux elle n'aime lui en fournir la 
clef, ou l'autoriser à en faire une à ses frais ; 

« Condamne l'administration aux dépens. » 

Sur l'appel, le préfet proposa un déclinatoire, motivé 

sur ce qu'il s'agissait de l'interprétation du contrat admi-

nistratif de 1832; mais un arrêt de la Cour impériale (1" 

chambre) rejeta ce déclinatoire, attendu qu'il ny avait 

lieu qu'à l'application de ce contrat au point de vue de la 

question de servitude. Le préfet prit alors un arrêté de 
conflit. 

Le 17 novembre 1851, le Tribunal des conflits confir-

ma cet arrêté, en ce qu'il revendiquait pour l'autorité ad-

ministrative la décision des deux questions posées au Tri-

bunal, à savoir si les routes en question faisaient partie 

du Domaine public, et si le droit de passage réclamé ré-
SuillUib Vtl 1IOII y, i i ,J „ -i" - ■ - ' ■ „ 

En cet état, la Cour restait saisie de la troisième ques-

tion, celle de la destination du père de famille, et de l'ap-

plication des articles 691, 692, 693, 694 du Code Napo-

léon . 

Après les plaidoiries de M
IS
 Gressier pour le Domaine, 

et Cliquet pour le sieur Médard-Presson, M. l'avocat-gé-

néral Mongis s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, ce débat n'est pas sans gravité au point de vue 
des intérêts privés; mais ce qui en fait surtout l'importance, 
c'est la question de droit qu'il soulève. 

En fait, 30 juin 1832, adjudication à Mandon de 24 hectares 
de bois dépendant do la forêt de Sourdun , appartenant à 
l'Etat. 

Plus tard, Alban devient acquéreur, et après Aiban le sieur 
Presson, aujourd'hui propriétaire et t'une des parties en cause 
devant la Cour. 

Réclamations plusieurs fois renouvelées, tant par Alban que 
par Presson, par voie administrative, à l'effet d'être admis à 
se servir de deux roules tracées dans la forêt pour la vidange 
des bois adjugés le 30 juin. 

Refus de l'administration. 
Alors procès, assignation devant le Tribunal civil de Pro-

vins, qui donne gain de cause à Presson, en se fondant prin-
cipalement sur ce que, 1° lesdites routes sont désignées dans 
le procès-verbal d'adjudication « limites de la propriété ven-
due, » (comme si cette expression ne semblait pas au con-
traire exclusive du droit revendiqué) ; 2" sur ce que la pro-
priété vendue est enclavée de toutes parts; c'est le contraire 
qu'il fallait dire": nous le démontrerons sans peine. 

Appel par l'administration forestière. Sur l'appel, interven-
tion de l'Etat : déclinatoire, conflit; arrêt du consed d'Etat 
qui, en ce qui touche l'interprétation du procès-verbal d'ad-
judication, renvoie devant le conseil de préfecture, et sur les 
questions de servitude, réserve tous les droits des Tribunaux 

ordinaires. % 
En cet état, Presson se désiste du bénéfice de l'arrêt, et sans 

attendre la décision du conseil de préfecture, il revient devant 
la Cour, se sentant, dil-il, assez fort des droits qu'il prétend 
puiser dans les articles 682, 092 et 694 du Code Napoléon. 

Vous avez donc aujourd'hui, messieurs, à décider, en de-
hors des titres et du contrat : 1° s'il y a enclave de la pro-
priété du sieur Presson (682); 2" s'il y a destination du père 
de famille en sa faveur (692 691). 

Et d'abord, en ce qui touche l'enclave, si elle est prouvée, 
nul doute que le passage ne soit dû, et dû sans indemnité de la 
part de Presson: il a achelé avec la condition tacite de jouir 
de la chose vendue ; le vendeur lui don cette jouissance libre 
et complète ; c'est ce qu'enseignent les auteurs, notamment 
Dumoulin, Toulier, Duranton ; c'est ce que veut l'équité natu-
relle, au-dessus de tous les auteurs. 

Mais, en lait, l'enclave n'existe pas, car le bois vendu a une 
issue de 40 mètres au moins sur un chemin public. 

Ici l'organe du ministère public discutant les plans, les cêc-
tificats, les rapports et autres documents produits, eu fait res-
sortir la preuve de sa proposition. 

On objecte, continue M. l'avocat général, que ce chemin est 
sinon impraticable, au moins d'un parcours très difficile. M. 
l'avocat-général cite l'opinion des auteurs et un gran I nombre 
d'arrêts tendant à repousser l'enclave, dans des conditions de 
cette nature. (Rép. Journal du Palais, v° servitu les, p. 452, 
n" 39Î1 et suivants.) 

Il n'y a donc pas d'enclave, suivant l'organe du ministère 
public; mais y a-t il destination du père de famille? 

Non, évidemment si on la cherche seulement dans l'arti-
cle 692 qui n'admet cette destination qu'à raison des servitu-
des à la lois apparentes et continues, et qui exclut par consé-
quent la servitude de passage à laquelle manque la condition 
de continuité. 

Mais Presson s'appuie en outre sur l'article 194; et ici s'é-
lovc une des questions les plus délicates et les plus controver-
sées du droit moderne. 

Ici M. l'avocat-géuéral, se livrant à un examen approfondi 
de la difficulté, se demande si l'article 694 se réfère à l'article 
692, dont il ne serait que le developiiement , et si le signe ap-
parent n'a de valeur qu'autant qu'il s'appliquerait à une ser-
vitude continue. Déroge-t-il au contraire et à l'article 6921 et à 

l'article 691, et concetne-t-il les servitudes de touie nature? 
Sur ces questions, les opinions sont encore aujourd'hui par-

tagées. 

Trois systèmes sont en présence. 
Le premier, qui tend à rattacher l'apparence du signe à la 

contnuité de la servitude, l'article 694 à l'article 692, n'ad-
metBnt pas que le législateur ait pu poser deux règles aussi 
préeses dans les articles 691, 692, pour les détruire par une 
ilispsition placée immédiatement à la suite. Ce système est 
représenté par M. Toulier avec une certaine hésitation, mais 
avei é lergie par MM. Delvincourt, Malleville, Favard de Lan-
glade et quelques autres. 

L; second système, diamétralement opposé, est celui de M. 
Parlessus, suivant qui l'article 694 crée un droit nouveau, in-
dépmdant des règles précédemment posées, ce qui semble ain-
si le effacer d'un trait de plume. 

Eitre ces deux camps ennemis, M. Duranton a planté le dra-
peau de la conciliation : il admet le signe apparent avec toute 
sa puissance et profitant à toute espèce de servitude, mais à la 

condition de certaines circonstances tendant, en l'absence du 
titre, à expliquer l'intention des parties. 

Il an était ainsi dans notre ancien droit français : la confu-
sion éteignait la servitude, qui ne pouvait revivre entre les 
mains d'un tiers qu'à la condition d'une stipulation expresse 
ou de faits équivalents, par exemple la nécessité de la servitu-
de jointe au signe qui la révélait, l'enclave à l'appui du che-
min, de la porte ou autre ouvrage visible. Dans ces différents 
c^, la volonté tacite des parties était réputée plus forte que la 
coutume. 

C'est ce qu'enseignent entre autres auteurs Ferrière et Pou-
lain-Duparc. 

La jurisprudence a reproduit ces trois systèmes divers : 
Lyon, 1831, se prononce pour le premier; la Cour de cassation, 
1832, 1837, adopte le second; le troisième trouve un appui 
dans un dernier arrêt du 24 février 1840, rendu sur le savant 
rapport de M. Troplong, qui dès-lors révélait ses titres à de-
venir le chef de cette illustre compagnie. 

M. l'avocat-général, analysant et ce rapport et l'esprit de 
l'arrêt qui l'a suivi, en formule le résumé par ces mots em-
pruntés au rapport même : « L'art. 694 protège toutes les ser-
vitudes quelconques, mais cela sous deux conditions, l'une 
expresse, l'autre tacite, savoir : 1° que la servitude disconti-
nue se révèle par des ouvrages apparents : 2° qu'elle rattache 
son existence à une origine légale. » 

Faisant application de ces principes à la cause, M. l'avocat-
général tait remarquer que l'origine légale, c'est-à-dire l'en-
clave alléguée par Presson, n'existe pas à l 'appui du signe appa-
rent qui serait le chemin dont il réclame la jouissance. La préten-
tion ne Presson, évidemment repoussée par le premier système, 
est donc écartée par le troisième, c'est-à-dire par le dernier 
état de la jurisprudence. 

Il ne peut pas même se soutenir en prenant pour appui le se-
cond, c'est-à-dire le système absolu de M. Pardessus, le sys-
tème des arrêts de 1832 et 1837. 

En effet, on admet volontiers qu'un chemin puisse constituer 
le signe apparent d'une servitude, mais c'est à la condition de 

œftëalFe'c'ià'ilJdli ̂ uÇ 'feŶ ift'nné'M'êr 
Et l'on arrive ainsi à examiner l'état des lieux, à recher-

cher l'intention des parties : car, ainsi que le dit M. Duran-
ton, « il y a tels cas où l'existence d'une porte, quoique signe 
apparent de passage, ne suffira pas pour maintenir le droit 
de passage; si, par exemple, le passage n'était pas indispen-
sable, s'il était simplement utile ou commode. « 

Entrant dans cette voie, M. l'avocat-général établit que le 

chemin a été créé pour le service de l'administration et non en 
vue d'une servitude au profit d'un tiers, que les sollicitations 
longtemps faites par Presson et par ses auteurs excluent l'idée 
d'un droit ; que surtout la vente faite avec faculté de défri-
cher repousse complètement la présomption de servitude, puis-
que le défrichement, avec le mode d'exploitation qui s'y rat-
tache, tendrait nécessairement à aggraver la servitude; que 
l'on arriverait donc ainsi à étendre un privilège qui, au con-

traire, a besoin d'être restreint. 
Par toutes ces considérations, M. l'avocat-géuéral conclut à 

l'infirmatien de la sentence des premiers juges. 

Conformément à ces conclusions , 

« La Cour, 
« Considérant que l'acte d'adjudication du 30 juin 1832 ne 

confère à Médard Presson aucun droit de passage sur les rou-
tes Saint-Nicolas et de la Fontaine, formant au nord la limite 
de la portion de terre vendue par l'Etat ; 

« Qu'aux termes de l'art. 691 du Code Napoléon, les servi-
tudes discontinues ne s'établissent que par titres ; 

« Que, pour repousser la nécessité d'un litre, Médard Pres-
son invoque : 1° la destination du père de famille ; 2° la dis-

position de l'art. 694, selon lequel, lorsque le propriétaire de 
deux héritages entre lesquels il existe un signe apparent de 
servitude dispose de l'un des héritages sans que le contrat 
contienne aucune convention relative à la servitude, "Ile 
continue d'exister activement ou passivement en faveur du 

fonds aliéné ou sur le fonds aliéné; 3° la circonstance que les 
bois dont il est devenu propriétaire sont sans issue sur la 
voie publique ; 

« Mais considérant, sur la première objection, que la des-
tination du père de famille ne vaut titre qu'à l'égard des ser-
vitudes continues et apparentes ; 

« Sur la deuxième objection, que l'art. 694 a pour base la 
présomption qu'en laissant un signe apparent de servitude en-
tre l'héritage qu'il vend et celui qu'il conserve, le vendeur a 
suffisamment manifesté l'intention de maintenir les choses dans 
l'état où elles se trouvaient quand les deux héritages étaient 
reunis dans sa main, le signe de la servitude équivalant à la 
stipulation écrite ; 

« Qu'il ne s'agit point, dans la cause, d'un signe qu'il dé-
pendait du vendeur de supprimer, mais de routes formant 
une partie intégrante de la propriété conservée par l'Etat ; 

ce Qu 'une convention expresse aurait été nécessaire pour con-
férer à l'acquéreur l'usage de ces routes ; et qu'en les assi-
gnant, au contraire, pour limite à la chose vendue, l'Etat en 
a virtuellement réservé la possession exclusive pour ses be-
soins ; 

« Sur la troisième objection, que des plans produits à la 
Cour et des autres documents du procès, il résulte que des 
chemins vicinaux ou communaux offrent à l'exploitation des 
issues; 

« Infirme le jugement, déboute Presson de sa demande. » 

explications des parties, que le décor dont le demandeur récla-
me la livraison devait représenter, conformément aux converi-
tions verbales du 14 août courant, la façade d'un palais grec 
avec péristyle et colonnes, le tout en peinture; 

« Attendu que, postérieurement et contrairement à ces con-
ventions, Gayet de Cesena a émis la prétention que les colon-
nes du péristyle et les.marches y conduisant soient non-seule-
ment peintes, mais construites en avant du temple afin de for-
mer un portique où devaient se mouvoir les personnages; 

« Qu'il réclamait, en outre, comme complément de la déco-
ration, des piédestaux surmontés de statues; 

« Attendu qu'il est acquis aux débats qu'en dehors du décor 
peint dont il a été ci-dessus parlé, Corti n'avait promis que 
des accessoires déjà existant dans les magasins du théâtre, et 
que ceux auxquels prétend Gayet de Cesena ne s'y trou-
vent pas; que Gayet de Cesena l'a lui-même reconnu en 
débattant personnel lemeni pour son compte, avec le machi4-
niste du théâtre, le prix de ces travaux supplémentaires êt 
pour lesquels ils n'ont pu se mettre'd'accord ; que c'est alors 
seulement qu'il les a réclamés dè Corti ; 

« Que c'est à cause de ces diverses demandes que le défen-
deur n'a point fait exécuter la peinture qu'il devait, prévenu 
par le demandeur qu'il la refuserait comme insuffisante; 

« Attendu que Gayet de Cesena ne saurait raisonnablement 
se plaindre de l'inexécution d'un décor qu'il ne devait point 
accepter ; 

« Attendu, dès lors, que c'est par son fait que les conven-
tions dont s'agit n'ont pu recevoir leur exécution, d'où il suit 
qu'il n'y a lieu ni de lui accorder des dommages-intérêts ni 
de faire droit au surplus de ses conclusions ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Gayet de Cesena dit Rhéal mal fondé en sa de-
mande, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Forget. 

Audience du 'il août. 

Hippolyte Stephanofor, TRAGÉDIK D'EORIPIBE. — M. GAYET 

DE CESENA DIT RI1ËAL CONT11E M. CORTI, DIRECTEUR DU 

THÉÂTRE -ITALIEN. 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu-

naux d'hier la contestation portée devant le Tribunal de 

commerce entre M. Rhéal et M. Corti; le Tribunal a vidé 

aujourd'hui son délibéré en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte des renseignements recueillis et des 

JUSTICE € Itî Jfl N E L L E 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Orbain, conseiller. 

Audiences des 22, 23 et 24 août. 

AMANT EMPOISONNÉ PAR SA MAITRESSE, INSTITUÉE PAR LUI 

SA LÉGATAIRE UNIVERSELLE. — ARSENIC RETROUVÉ DANS 

UN CADAVRE APRÈS DEUX ANS D'iNHUMATIOM. 

Cette affaire, grave par sa nature, curieuse par ses dé-

tails, avait attiré une immense affluence de public. 

M. le procureur-général de Gérando occupe le siège du 

ministère public; M* Collot est au banc de la défense. 

Julie Leclerc, femme Barbier, accusée, est amenée à la 

barre entre deux gendarmes. Un long châle de couleur 

noire l'enveloppe delà tête aux pieds; un voile également 

cusée se dit âgée de quarante' ans; 'elle esTÎofflU't'fl-e'juIfe; 

ses traits irréguliers et fortement accusés sont pâles ou 

plutôt blêmes ; ses yeux noirs, grands et profonds, sont 

! enfoncés sous l'arcade sourcillière; le front, haut et intel-

ligent, indique la décision ; l'ensemble du visage ne man-

que ni d'expression ni de caractère. 

Voici les faits relevés contre cile par l'acte d'accusation : 

Julie Leclerc, fille d'un pâtissier de Metz, a épousé dans cet-
te ville, en 1834, le sieur Barbier, maître menuisier. De cette 
union est née une jeune fille nommée Fanny qui, au mois 
d'août 1848, venait d'entrer dans sa douzième année. 

A eeite époque, la femme Barbier, d'une incouduite déjàno-
toire et scandaleuse, contracta une liaison coupable avec le 
sieur Nicolus Daudin, professeur de flûte, employé comme mu-
sicien au théâtre de Metz, capitaine-adjudant-major dans la 
garde ^nationale,^ et alors âgé de quarante-cinq ans. C'étaic 
un homme d'un caraotère faible, qui se plaçait sous le joug 
d'une femme impérieuse et violente. 

Dès le début de ces relations immorales, le caractère de l'ac-
cusée se révèle tout entier dans une annotation mise parelle sur 
une lettre que lui avait écrite Dandin, à la date du 26 août 
1846, et qui a été saisie avec plusieurs autres, dans une cham-
bre occupée, en dernier lieu, par la femme Barbier. «Cette 
leurs me donne tous les droits sur lui » Tous tes droits! 
Celui de vie ou do mort n'était- i l pas, l'accusation se le deman-
de, un de ceux que s'arrogeait cette femme en termes si abso-
lus ? 

Le sieur Barbier s'aperçut, au mois d'octobre 1846, des rap-
oorls qui s'étaient établis entre sa femme et Daudin : il inter-
dit alors à celui-ci l'euirée de sa maison, puis, deux mois a-
près, abusé par les protestations de sa femme, il admit de 
nouveau DauJin dans son intérieur. 

Le 28 mai 1847, l'accusée profila d'une absence momenta-
née de son mari pour aller occuper, sur le rempart Bellisle, 
une chambre où Daudin avait l'ait porter des meubles, et l'in-
tervention d'un commissaire de police qu'un ami du sieur Bar-
bier avait prévenu de ce nouveau scandale fut nécessaire pour 
déterminer l'accusée à rentrer dans le domicile conjugal le 
jour même du retour de son mari. » 

Elle ne tarda pas à violer plus ouvertement encore tous ses 
devoirs d'épouse et de mère. Le 15 septembre 1847, elle dis-
parut de Metz avec sa fille, et alla rejoindre à Bruxelles Dau-
din qui l'y avait précédée. 

Le 4 octobre, le sieur Barbier, après avoir fait d'inutiles re-
cherches pour découvrir le lieu où sa femme s'était retirée avec 
Daudin, porta plainte contre eux, pour adultère et complicité 
d'aduitere devant le procureur du roi près le Tribunal de Metz. 
Cette plainte n'eut aucun résultat judiciaire, parce que les 

euves du délit ne purent pas être acquises. Le chef du par-
quet de Metz n'apprit qu'au mois d'avril 1848, par celui de 
Bruxelles, que c'était dans cette ville que Daudin, la femme 
Barbier et sa fille Fanny résidaient ensemble depuis plusieurs 
mois. 

Cette cohabitation adultère a duré eu Belgique pendant deux 
ans. Au mois d'octobre 1849, Diud in et sa concubine ren-
trèrent eu France, et résidèrent a Nancy jusqu'en juin 1850. 

Cependant Daudin avait conservé pendant loute son absence 
le logement qu'il occupait à Melz, en 1847, rue Saiute-Glossin-
de, 3, au coin de l'avenue Serpeuoise. Extrêmement économe, 
d'habitudes plus que frugales, ne dépensant presque rien pour 
lui-même, il avait mis de coté tous les appointements qu'il 
avait touchés, pendant une vingtaine d'années, eu qualité de 
commis dans la maison de banque Huart-Dr leroix, emploi 
qu'il avait pu cumuler avec celui do musicien dans l'orchestre 
du théâtre do Metz, et avec les leçons de tlùle qh'il donnait à 
diverses personnes. 

En 1814, il avait déjà placé 27 000 fr. chez les sieurs Fran-
çois et C, marchands de fers à Meiz, et le sieur Brenon, qui 
dirige aujourd'hui- cette maison, a déclaré qu'en 1847 le ca-
pital économisé par Daudin s'élevait à 33,000 fr. 

C'était plus qu'il n'eu fallait pour exciter la cupidité d'une 
femtne dissolue cl livrée à l'emportement de ses passions. L'ac-
cusée, dès 1847, sut habilement tirer parti de l'ascendant 
qu'elle avait acquis sur un homme pour qui elle s'était déjà si 
compro mise, et qui croyait avoir à acquitter envers elle une 
dette de reconnaissance et d'honneur. Dans les papiers saisis 
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en la possession de la femme Barbier, s'est tro îvé nn premier 
testament olographe fait par Daudin à la date du 31 mai 1847. 
Par ce testament, Daudin léguait 20,000 fr. à celte femme, et 
quelques jours après il la rassurait sur son avenir dans une 
lettre du 27 juin, où il lui disait : « Je suis un homme d'hon-
neur, croytz-le; votre existence vous est et sera toujours as-

surée. » 
Dans les premiers jours de mars 1848, Daudin revint à Metz 

et ajouta le 9 de ce mois, à son tes'ament olographe, quelques 
lignes adressées aux sieurs François et O, pour leur recom-
man 1er de remettre aJulie Leclerc la totalité des fonds appar-
tenant au testateur, et dont ils étaient dépositaires; mais ce 
testament fut biffé et remplacé, le 17 mars 1848, par un testa-
ment authentique, passé devant M e Gilbrin, notaire à Metz, en 
pr jsence de quatre témoins. Cet acte, dont l'accusée a recueilli 
le bénéfice, l'instituait légataire universelle, en toute proprié-
té, des biens que laisserait Daudin lors de son décès, à charge 
toutefois de ( ayer 600 fr. de renie annuelle et viagère à Fran-
çois Daudin, ancien militaire, frère du testateur, et demeurant 

alors à Paris. 
Des enseignements d'une haute moralité découlent de tous 

les faits établis par l'information. Nicolas Daudin, qui avait si 
■ mal compris les devoirs d'un homme d'honneur , qui avait 
tout sacrifié à une femme adultère, son présent, sou avenir, et 
jusqu'à ses principes religieux, dont on retrouve des traces 
dans sa correspondance, en fut cruellement puni par l'ingra-

.titudede cette femme. Elle le traita comme un esclave, lui 

. prodigua de grossières insultes, lui fit un crime de la modi-
cité de ses revenus, et plus d'une fois des scènes violentes 
éclatèrent entre eux. Un témoin a déclaré qu'il avait entendu 
Daudin qualifier sa concubine de femme vomie par les enfers. 

Un an plus tard, pendant que la femme Barbier résidait à 
Nancy, Daudin, qui était venu passer quelques jours à Metz, 
y éprouve des douleurs d'entrailles tout-à-tait extraordinaires, 
immédiatement à la suite d'une visite que lui avait faite sa 
concubine. Voici eu effet ce qu'il lui écrivait le 2 mai 1850, 
alors qu'elle était de retour à Nancy : « Depuis ton départ, mes 
grosses douleurs d'entrailles et de reins n'ont pas cessé. C'est 
a me rouler... je ne sais à quoi attribuer ces maudites souf-
frances... Dans ce moment où je t'écris, j'ai le ventre tordu; 

, on dirait qu'on m'arrache les neins et les tripes, et qu'on fait 
des tresses avec... » Une autre lettre de Daudin, postérieure de 
huit jours, témoigne des inquiétudes que sa sauté avait don-

nées à la femme Barbier. 
A cette époque, Daudin confia à ses amis, les époux Mayer, 

le profond chagrin qu'il éprouvait de ses relations avec l'ac-
cusée. I! aurait bien voulu, disait-il, s'en débarrasser, mais il ne 
pouvait et n'osait le faire. Il témoignait la crainte d'être em-
poisonné ou assassiné par cette femme, qui portait constam-

ment un poignard. 
Telles étaient les dispositions de Daudin et de l'accusée, lors-

que celle-ci revint définitivement à Metz à la fin de mai 1850. 
Le mois suivant, Daudin quitta la maison numéro 3, rue Sainte-

. Glossinde, pour se loger au premier étage d'une maison con-

tinue qui porte le numéro 3 bis. 
Daudin, depuis le retour de sa concubine à Metz, n'osa pa-

raître que très rarement chez les époux Mayer ; il se plaignait 
à eux d'avoir un feu dans la poitrine et l'estomac, et but quel-
quefois chez eux jusqu'à trois verres d'eau de suite. 

Daudin tomba sérieusement malade au mois d'octobre 1850 ; 
le docteur Marchai fut appelé à lui donner des soins, et crut 
reconnaître que sa maladie était une gastro-entérite chronique. 
Il le traita en conséquence. Le docteur Scoutteten fut aussi ap-
pelé plus tard et appliqua au malade le traitement hydrothé-
rapique. Le 6 décembre 1850, Daudin mourut et fut in-
humé dans le cimetière Belle-Croix, où sa légataire univer-
selle lit ériger sur sa tombe une pierre avec une inscription 
et surmontée d'un médaillon qui représentait une femme en 
deuil agenouillée près d'un chien, symbole de la fidélité. 

L'accusée recueillit l'héiitagede Daudin, dont le frère la 
menaça d'un procès; mais une transaction intervint entre eux. 
12,00U francs furent prélevés sur l'actif de la succession et 
placés pour assurer le service de la rente viagère due, aux 
termes du testament de Daudin, à son frère François. Le reste 
du capital déposé chez le sieur Brenon, et qui se trouvait ré-
duit à 20,000 francs environ, fut touché par la femme Bar 

bier. 
Elle voulut alors rentrer, avec sa fille, au domicile conjugal 

Son mari la repoussa d'abord; mais elle se jeta à ses genoux, 

maVr ;~<? '^leVrsxpres-™ iVd'yfeJS'ï&^WiVî«uuî«, "}ë""f âi" ven-
gé. J> Le sieur Barbier se laissa fléchir : ia réconciliation des 

deux époux eut lieu en 1831. 
Plus de deux ans s'étaient écoulés depuis la mort de Nicolas 

Daudin sans que la justice eut rien appris qui pût lui faire 
soupçonner que cette mort était Je résultat d'un crime, lors 
que le 10 mars 1853 un agent .de la police de Metz reçut d'u-
ne fille Marguerite Lamouche, qui avait soigné Daudin dans 
ses derniers jours, des révélations dénature à. faire croire qu'il 
avait succombé à un -eotppisonuement. La fille Lamouche si 
gnal-iit la l'elnme Barbier comme l'auteur de ce crime, et in-
voqn.f .i à l'appui de ses déclarations le témoignage •l'un sapeur 
dii 3' régiment du géi.ie, nomme lîiilon, qui venait journelle-

ment, éii !f.50, dans. la maison où demeuraient Daudin et la 

femme Baibir. \ 
Mais le 3 régiment du génie avait quitté Metz depuis cette 

époque et se trouvas eu garnison à Montpellier. Comme il 
in'r^oiMBil, ayant (le (Mendie une mesure de rigueur contre 
femme Barbier, de vérifier sur it-champ l'exactitude d'une 
d-'s p'us graves allégations de la fille Lamouche, le télégraphe 
élec .i iqtie hll nus en mouvement, le 13 mars, pour laire ques-
tionner à Montpellier ;te sapejir Billon. 

Le même jour, le proaneur général impérial recevait à 
Metz une réponse qui confirmait la déclaration de la bile La-
mouche. Une information fut requise immédiatement, et la 
femme Barbier mise en état d'à Testai ion. Lorsqu'elle sévit 
entre les mains des agents de pulice, elle menaça de se donner 

la mort. 
Voici le résumé des déclarations faiies devant le juge d'in-

struciioii par la fille Lcmouche : 
Marguerite Lamouche, qui demeurait, en 1850, rue Sainte-

Glossinde, n" 3 bis, tut chargée par la femme Barbier de l'ai-
der à soigner Nicolas Daudin pendant les douze derniers jours 
de sa vie. Les boissons étaient préparées par la femme Bar-
bi-r, et c'était la fillo Lemouche qui les donnait au malade. 
Daudin vomissait assez fréquemment de la bile, mais en très 
petite quantité et avec beaucoup d'efforts. Plusieurs foisla .fem-
me Barbier témoigna ht crainte à Marguerite que Daudin, s'il 
guérissait, ne retournât à Bruxelles, ne déchirât son testament 
et ne là laissât à Meiz sans ressources. « Dans mou intérêt, di-

sait-elle, il faudrait qu'il mourût. » 
Un jour, enfin, qu'une femme Dieulangard, avec qui elle 

était fort liée, se trouvait avec elle dans une cuisine dépendant 
du logement de Daudin, la fille Lamouche y étant entrée pour 
déjeuner, la femme Barbier lui demanda d'aller chercher de 
la mort-aux-rats ou de l'arsenic chez un pharmacien, sous le 
prétexte qu'elle avait des rats dans sa chambre. « Je compris 
de suiie sa pensée, a ajouté la fille Lamouche, et je refusai, 
quoique la femme Dieulatigard me sollicitât de concert avec 

i'auire. » 
Postérieurement à ces pourparlers, Marguerite Lamouche vit 

la femme Barbier prendre dans du papier, avec la pointe d'un 
couteau, un peu de poudre blanche, qu'elle jetadans un verre, 
et poser ce verre sur la table de nuit du malade. 

Celui-ci avait, presque toutes les nuits, vers deux heures du 
malin, uti violent accès de fièvre accompagné de délire, pen-
dant lequel il se débattait et sortait de sou lit. « Quand il se 
lève comme cela, dit l'accusée à la fille Lamouche, poussez-le; 
il tombera sur le plancher, et s'il se tue on dira que c'est lui 
qui est tombé et qui s'est tué. » La femme Barbier renouvela, 
eu faisant celte proposition, une promesse qu'elle avait déjà 
plusieurs fois faite à Marguerite, celle de lui donner un peut 

mobilier si Daudin venait à mourir. 
Eu voyant les rapides progrès de la maladie, d'accusée ne 

put dissimuler sa satisfaction, et elle la fit éclater surtout peji-
dant la nuit qui suivit le décès de Daudin. Trois autres per-
sonnes, parmi lesquelles se trouvaient l'exécuteur des arrêts 
criminels, qui demeurait dans une maison voisine, veillèrent 
aussi pendant cette nuit près du corps de Daudin, et la fem-
me Barbier se coucha tout habillée, à côté de l'exécuteur, sur 
le lu même d'où on venait de retirer le cadavre pour le mettre 

dans un cercueil. 
L'information a vérifié et constaté, sur des points essentiels, 

la sincérité des déclarations de la fille Lamouche. 
Quinze jours après la mort do Daudin, elle aVait déjà ra-

comé à la veuve Marc, propriétaire des deux maisons qui por-
tent le numéro 3 bis, rue Sainte-Glossinde, que la femme 

Barbier l'avait engagée, dans le cours de la maladie d Dau-
din et en présence de la femme Dieulangard, à aller ebreher 
<le l'arsenic chez un pharmacien. La fille Lamouche avat aus-
si parlé à la veuve Marc de l'incitation de l'accusée poir que 
Daudin fût violemment jeté à terre pendant un de ses acès de 

lièvre. 
La même confidence fut faite, vers la même époqie, par 

Marguerite Lamouche au sapeur du génie qui venait viater la 
femme Paulowitz, dont la chambre était au dessus d< celle 
qu'avaitlouée la femme Barbier.Ce sapeur, nommé Billot, avait 
fait à son tour à Marguerite Lamouche des confidencs dont 
celle-ci a déposé dans ses premières révélations, et quiivaient 
trait aux projets homicides que l'accusée avait nourri* contre 

Daudin. 
Le sapeur Billon, dont le télégraphe électrique avat trans-

mis une déclaration dès le commencement îles pou rsii tes ju-
diciaires, n'était plus à Montpellier quand une commission ro-
gatoire y fut envoyée pour obtenir sa déposition; il étiit parti 
pour Borne, où son bataillon est en garnison, et c'est It qu'il a 
été entendu, le 24 avril dernier, par le capitaine ramoneur 
près le deuxième Conseil de guerre de la division d'jccupa-

l ion. 
Le sapeur Billon a fait sa déposition avec une loyauté toute 

militaire et tst emré dans les détails les plus circonstanciés 
sur ses rapports avec la femme Barbier, qui prétend n'avoir 
jamais connu ce soldat du génie. Quant à lui, voici en résumé 

ce qu'il a déclaré. 
Ses relations intimes avec la femme Paulowitz leur avaient 

fait contracter à tous deux, en 1850, une sorte de liaisoi avec 
la femme Barbier. Celle-ci se plaignait à eux de Daudii, qui, 
disait-elle, la rendait malheureuse; elle témoignait aissi la 
crainte d'être renvoyée de son intimilé et de ne pas recieillir 
un don de 40,000 fr. qui lui avait été fait par testamen . Elle 
excitait Billon à chercher dispute à Daudin.pourilui|fa re un 
mauvais parti. «Si quelqu'un, disait-elle, me le f... dms la 
Moselle ou lui flanquait une bonne trempe pour m'en cébar-
rasser, celui-là serait mon ami... Je donnerais ma moilre et 
ma chaîne en or à celui qui m'en débarrasserait... Voussavez 
qu'il y a des vagabonds à qui, pour de l'argent, on fail faire 
ce que l'on veut. N'en trouveriez-vous pas un comme «la au 
quartier qui f... une bonne trempe à M. Daudin? » 

Le sapeur Billon a terminé son importante déposition par 
une affirmation qui résume toute sa pensée sur la femm? Bar-
bier : « Dans ma conscience, a-t-il ajouté, je puis affirmer que, 
si j'avais été homme à commettre uncrime, cette femme m'au-
rait excité à le faire et procuré les moyens de le commettre. » 

La femme Paulowitz a été entendue à Rouen où elle s'est re-
tirée près de son beau-père qui est médecin. Elle a déposé des 
odieuses propositions qu'elle avait entendu faire à Billon par 
la femme Barbier. Deux autres témoins qui habitent encore 
Metz ont aussi déclaré que l'accusée avait offert, en leur pré-
sence, de donner 15 fr. à celui qui voudrait bien flanquer une 

volée à Daudin. 
Une femme aux passions effrénées pouvait seule laisser écla-

ter avec- tant d'imprudence ses désirs homicides. N'ayant 
trouvé personne pour les réaliser, elle s'est elle-même debar 
rassée, suivant son expression, de celui dont elle craignait de 

perdre l'héritage. 
D'après l'accusation, c'est à l'aide de l'arsenic, administré 

selon toute apparence par doses très divisées et successives, 
que la femme Barbier a fait périr Daudin. L'accusation est te-
nue, elle le reconnaît, de fournir à la conscietice du jury les 
preuves d'une si grave inculpation; elle la justifie par des 

preuves morales et des preuves matérielles. 
Les présomptions morales n'ont-elles pas jailli déjà, de tou 

tes parts, avec une irrésistible évidence, des faits et des témoi 

gnages qui viennent d'être rapportés ? 
Lorsqu'un crime de celte nature ne se révèle que plus de 

deux ans après sa perpétration, il est facile de comprendre 
qu'on n'ait pas trouvé et saisi en la possession de son auteur 
la substance vénéneuse qui a servi à le commettre, et qu'on 
n'ait pas pu découvrir la personne chez laquelle ou s'est pro 
curé cette substance. Mais si elle se retrouve, après un si grand 
laps de temps, dans le squelette de la victime, peut-on deman-
der à la justice un élément de conviction plus décisif? 

.Les magistrats, dès l'origine de la poursuite, n'avaient pas 
manqué de rechercher, à l'aide de la science, les preuves ma-
térielles du crime imputé à la femme Barbier. Le 13 mars 
1853, les restes de Nicolas Daudin ont été exhumés du cime 
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à l'analyse chimique des matières contenues dans le cercueil 

Le cercueil dans lequel avait été enseveli Daudin baignai 
dans l'eau qui, à une certaine profondeur du sol du cimetière 
ne trouve pas d'issue facile et inonde les bières pendant plu 
sieurs mois de l'année. Il est probable que l'action prolongée 
de ces eaux souterraines détermine une prompte décomposi 
tion des cadavres. En ouvrant le cercueil, ou reconnut qu'il ne 
s'y trouvait plus d'organes mous : le cerveau seul avait 
échappé à la destruction générale, quoique sa décomposition 
soit ordinairement plus prompte que celle des autres organes 
Un squelette, une matière boueuse, quelques débris membra-
neux, un liquide qui s'écoula du cercueil, et le cerveau, voilà 
ce qui restait du cadavre exhumé pour être soumis a l'examen 

des experts. 
Ce aient des conditions bien défavorables à la recherche 

d'une substance arsenicale, et il y avait jeu de chance de re 
trouvi r une matière toxique qui aurait ete absorbée par Dau 
dm pendant sa vie. 

Les précautions les plus scrupuleuses, des procédés irré 
prochaines au point de vue scientifique, ont elé employé- pa 
les experts pour que leur conscience et celle des magistra 
n'eussent aucun doute sur les résultats de l'analyse i In »iqo 
des restes de Daudin. Les matières qu'ils ont ubleniies pur la 
carbonisation oui été soumises a l'appareil Marsh. 

Un sait que les os ne contiennent pas d'arsemeiiormal 
faii a été définitivement constaté par une commission de l'In-
stitut. Les docieurs Dieu et Thomas ont reconnu, a leur grande 
surprise, que la partie organique des os de DauJm était péné 
trée d'une substance arsenicale. 

Des anneaux arsenicaux ont été obtenus aussi, avec l'appa 
reil de Marsh, sur la matière boueuse qui avait été retirée d 
cercueil, et qui a été soumise à trois épreuves successives pou 
donner aux experts une certitude complète. 

-Le liquide qui s'élait échappé du cercueil <it qu'on avait eu 
soin de recueillir dans un vase a produit aussi des anneaux 
d'un caraciôre arsenical. 

Un anneau métallique est résulté de l'analyse chimique des 
débris membraneux. 

Immédiatement après l'ouverture du crâne, le cerveau s'est 
réduit en bouillie. Les experts ont obtenu, sur cette matière, 
un anneau qui leur a paru très probablement arsenical. Cette 
expression dubitative atteste les consciencieux scrupules avec 
lesquels ils ont opéré et rédigé leur rapport. Ils étaient con-
vaincus, comme chimistes, que l'anneau- extrait i'ar eux du 
cerveau de Daudin est arsenical ; mais, comme experts, ils 
n'ont pas cru devoir l'affirmer, parce qu'ils n'avaient pas eu 
assez de matière cérébrale a leur disposition pour obtenir 
toutes les réactions (au nombre de sept ou huit) qu'ils avaient 
effectuées sur les autres rentes de Daudin. 

Les exjjerts ont émis l'opinion que, si l'existence d'un crime 
était démontrée, il s'expliquerait pour eux par un empoison-
nement à doses très divisées, successives, et dont l'action au-
rait lentement, mais profondément, pénétré les organes de 
Daudin. • 

Or, le docteur Marchai a déclaré que si le poison a été admi-
nistré de la sorte, Daudin a dû éprouver tous les symptômes 
observés par ce médecin et qui lui avaient paru ceux d'une 
gastro-entérite. Il résulte aussi de la déposition du docteur 
Marchai que Daudin avait souvent des envies de vomir et vo-
missait quelquefois une matière filandreuse et blanchâtre. 

La présence de l'arsenic dans les rc-tes de Nicolas Daudin, 
cette preuve matérielle qui était indispensable pour que les 
preuves morales eussent une base tout à fait solide est donc 
une vérité acquise à l'accusaiiou. Pour répondre à un vœu 
qu'avait exprimé la femme Barbier dans son dernier interro-
gatoire, pour s'entourer de toutes les lumières dans l'apprécia-
tion d'une si grave prévention, la chambre dis mises en accu-
sation a soumis le travail des deux experts de Me z à l'examen 
de trois experts de Paris, les docteurs Devergie et Flandin et 
l.esueur, chef des travaux chimiques de la Faculté de medecr 
ne. Ces experts, dans leur réponse, ont fait des réserves sur 
quelques points du rapport des docteurs Dieu et Thomas mais 
ils n'ont pas contesté, ce qui suMi à l'accusation, que l'arse-
nic ait été retrouvé dans une pariie des restes de Daudin. 

Dans l'intérêt sacré de la défense, on a dû se demander si 
l'arsenic retrouvé dans le squelette de Daudin n'aurait pas pu 

provenir d'une cause postérieure à sa mort : du sol, par exem-
ple, ou des eaux du cimetière Belle- Croix. Les docteurs Dieu 

et Thomas avaient eu soin de prendre de la terreau pied de 
la fosse de Daudin, elle a été analysée et soumise à l'appareil 
de Marsh : il ne s'y ssl trouvé aucune trace d'arsenic. Les ex-
perts ont aussi analysé quarante et un litres d'eau qui ont ete 
puisés dans une fosse voisine et au dessus de celle de Daudin, 
à une place que devait traverser nécessairement, pour arriver 
aux lombes inférieures, l'eau provenant de sources ou d'infil-
tration. 11 a été constaté que celte eau, d'origine pluviale, n'é-

tait nullement arsenicale. 
Il n'est donc pis possible que l'arsenic, dont étaient impré-

gnés les os mêmes de Daudin, y ait pénétré depuis son inhu-
mation. Cet arsenic a donc été ingéré pendant la vie; tout dé-
montre qu'il l'a été par une main criminelle, et que celte main 
est celle de la femme que Daudin avait instituée sa légataire 

niverselle, et par laquelle, pour prix de ce bienfait, il s'at-
tendait, peu de temps avant sa mortj à être poignardé ou em-

poisonné. . , 
Eu présence de toutes ces charges, la femme Barbier na su 

pour sa défense, dans ses divers interrogatoires, que mer les 
faits les mieux établis; de même qu'elle avait soutenu n'avoir 
amais connu le sapeur Billon, elle a prétendu n'avoir vu 
u'une seule fois, depuis 1847, la femme Dieulangard; or, 

celle-ci a reconnu qu'elle était allée voirenvironsix l'ois, rue Ste-
Glossinde, et par conséquent en 1850, la femme Barbier. Elle 

est encore allée le 11 mars dernier, malgré la défense de 
.'agent de police, qui venait de recevoir, la veille, les premiè-

res' révélations de Marguerite Lamouche. 
Lorsque le juge d'instruction a fait connaître à l 'accusée le 

résultat de l 'expertise opérée sur les restes de Daudin, elle n'a 
trouvé rien de mieux à répondre quede nier qu'on ait pu dé-
couuvir de l'arsenic dans ces débris. Elle impute aux experts 
d'avoir confondu avec les effets de l 'arsenic ceux de quelques 
remèdes qu'aurait pris Daudin dans sa jeunesse. Le docteur 
Dieu a répondu à celte étrange supposition de manière à prou-

ver son impossibilité. 
En conséquence, Marie-Julie Leclerc, femme de Dominique 

Barbier^ est accusée d'avoir, en 1850, volontairement attenté à la 
vie de Nicolas Daudin, par l 'effet de substances pouvant don-

ner la mort plus ou moins promptement; 
Crime prévu et réprime par les articles 295, 301 et 302 du 

Code pénal. 

Après la lecture de l'acte d 'accusation, la femme Bar-

bier se lève pour répondre aux questions de M. le prési-

dent. On remarque la distinction de ses manières, l'éclat 

de ses yeux et sa blancheur de marbre; ses traits ont con-

servé un très grand caractère de beauté. 

Interrogée par M. le président, l 'accusée proteste for-

mellement de son innocence ; elle aimait Daudin, elle était 

incapable de concevoir par cupidité la pensée d'un si grand 

crime, et encore moins de l'exécuter. 
On entend les témoins qui reproduisent les faits relevés 

par l 'acte d'accusation. 
La femme Miraudel, plusieurs fois condamnée pour vols 

et que M. le procureur -général a fait extraire de la prison 

de Hagueneau pour figurer aux débats, est entendue à titre 

de renseignements. Quand elle se trouvait à la prison ci-

vile de Metz, elle a rempli auprès de l 'accusée un emploi 

analogue à celui de domestique, et, en raison de l'intimité 

que celte situalion a amenée, elle a reçu de la femme Bar-

bier des confidences. Cette femme lui aurait fait part du 

désir qu'elle avait de voir périr Daudin, dont elle craignait 

par -dessus tout l'abandon s'il revenait à la santé. Elfe lui 

aurait parlé d'une poudre blanche qu'elle administrait à 

Daudin, et lui aurait dit qu'elle redoutait la déposition d'un 

sapeur du génie. Enfin, elle lui aurait demandé si la trace 

de l'arsenic pouvait être découverte dans un cadavre plus 

de deux ans après la mort. 
La femme Barbier répond à ces révélations par des dé-

négations absolues, ajoutant qu'il n'est pas même suppo-

sable que dans l 'hypothèse où elle aurait commis un si 

grand crime, elle eût choisi une telle femme pour sa con-

fidente. 
Daudin, frère de la victime, et condamné à cinq ans de 

pi outi jjuur v eu u un uiumcau au Liica^cuoiuct/., ftkic 

iement sa déposition. Il en résulte que l 'accusée lui aurait 

montré ce qu'elle nomme sa pharmacie, c'est -à -dire quel-

ques fioles contenant des substances, les unes inoffensives, 

les autres plus ou moins délétères, et lui aurait dit qu 'il 

existait un moyen de faire périr un homme par une sorte 

d'acupuncture, c'est-à-dire en enfonçant dans certains or-

ganes une longue aiguille. 

MM. les docteurs Collignon et Dieu, attachés à l 'hôpital 

militaire de Melz, et M. le docteur Flandin, médecin de 

Paris et loxicologiste distingué, font successivement part 

du résultat de leurs expériences. Il i n résuite 1° que l'eau 

dans laquelle baignait le squelette dans la bière était ar-

senicale; 3" que les matières organiques, les d tritus hu 

mains formant un lit de matières boueuses et reeuèi lies 

sous le squelette de Daudin, contiennent de l'arsenic en 

quanti ié considérable (c'est l'expression des experts); 3° 

que les expériences laites à Melz, sur une quantité d'un 

kilogramme d'os provenant de la victime, 'oui .donne un 

peu d'arsenic, taudis que les mômes expériences faites à 

Paris, sur une quaulilé moindre d'ossements, c'est-à-dire 

sur 500 grammes, ont abouti à un résultat complètement 

négatif; 4° que les restes du cerveau de Daudin, soumis à 

l 'appareil de Marsh,ont dégagé dans le tube un anneau qui 

peut être arsenical sans que les expérimentateurs, eu qua-

lité d'experts, puissent fournil.' à la justice u lie affirma lit^o 

absolue; 5° que les terres [irises aux enviions de la tombe; 

de Daudin ne sont nullement arsenicales, non plus que les 

eaux prises dans les mêmes conditions, excepté, comme 

nous l 'avons dit, celles qui baignaient le cercueil ; 6° enfin, 

que des portions de terre provenant de celle qui recou-

vrait le cercueil ont été trouvées arsenicales, mais que 

cette circonstance s'explique par*® fait qu'au moment de 

l 'exhumation une partie de l'eau imprégnée d'arsenic qui 

se irouvait dans le cercueil s 'est répandue par les ais dis-

joints sur les terres soumises à l 'analyse chimique. 

M. le procureur-général de Gérando a commencé son 

réquisitoire en ces termes, que nous reproduisons d'après 

les souvenirs d'audience : 

Si quelqu'un de vous, messieurs les jurés, était allé au ci-
metière de Belle-Croix dans les premiers jours du mois de 
mars dernier, il aurait pu voir une modeste tombe, fermée 
depuis vingt-sept mois, qui aurait sans doule frappe son at-
tention par l'inscription gravée sur la pierre tumulaire: « Ici 
repose le corps de Jule* Daudin, âgé de quarante-neuf ans. — 
lu seras toujours mon plus beau souvenir !... Tout à toi... — 
J. L. i' 

Au-dessus de cette inscription, un médaillon fixé dans un 
encadrement représentait une femme en deuil, agenouillée 
près d un chien tenu en laisse, symbole de la fidélité, avec cet 
exergue : « la place est au ciel. « 

Cette femme éplorée, c'est Julie Leclerc, femme Barbier, dont 
les initiales sont au bas de l'inscription tumulaire, et vous avez 
bien reconnu aussi la femme adultère dans le tutoiement de 
cette inscription consacrée, en termes si passionnés, à celui 
dont I accusée avait été la concubine. 

Nicolas Daudin, dont le préno n trop vulgaire avait été 
transformé en celui de Jules, s'était comparé lui-même,, dans 
sa correspondance avec la femme Barbier, à un chien qu'elle 
tenait en laisse : c'est à ce souvenir que faisait allusion l'em-
blème du médaillon. 

Rappelez-vous, messieurs les jurés, le mot échappé à Dau-
am dans cette scène violente qui avait eu lieu a Nancy entre 
Un et 1 accusée ; elle l'avait traité de Kkche ! et lui s'était écrié : 
>< Comédienne ! » 

„<*ïï! nïï' u
0 "'"J- "'explique-t-il pas l'inscription tumulaire 

d', ne ^ ' N esU:e *as la ™mMe «*'uue tendresse et 
lu f cTi ?yi °CnU? qu 'eiil V6nue j°UBr ua»8 le cimetière 
neite-Lroix a la suite de l'affreuse tragédie de la rue Sainte-
Wobsu.de la femme qui venait de recueillir l'héritage de Ni-
colas Daudui, et que nous accusons d'avoir empoisonné lente-
ment, par doses fractionnées d'arsenic, celui qui avait eu la 

faiblesse de l'instituer sa légataire universelle? 

M. le procureur-général discute ensuite successive 
deux ordres de faits : 1° en s'appuyant sur les raunortt, a nt 

experts, il prouve l'existence du corps du délit; end'» ' 
termes, il expose que Daudin a péri par l'action d'un

e

 UlJ"es 

tance vénéneuse ingérée pendant sa vie, et dont la scien
Ce

 s" 
retrouver avec certitude les traces deux ans et demi

 aDr
-a f' 1 

mort; 2° le fait d'empoisonnement admis, il s'attache ^i' 9 

montrer que la main coupable qui a administré le poison f 
victime est celle de la femme Barbier. * '» 

En terminant son éloquent réquisitoire qui pendant tr 

heures captive l'attention de l'auditoire, l'organe du J!- s 

nisière public conclut à une déclaration de culpabilité s 
alténuaiion. • ans 

M' Collot, dans une longue et habile plaidoirie,
 s

'
att

 • 

à combattre le rapport des experts, et concluant du J 

résulat de quelques analyses partielles à rincertiii
lr
j
e

 n " 

doit planer sur l'ensemble des constatations et des
 ex

.^" ! 

ces loxico-légales, il invoque en faveur de sa c|j
en

.fe ' nences loxico-fegaies, u invoque en îaveur ue sa clie ,lt ; , 

bénéfice du doute. Quant aux dépositions des témoi^1 ? 

les discute pied à pied, s'efforçant d'en atténuer la r>o
r
r 

en contestant l'honorabilité des uns et en rejetant le tém^ 

gnage des autres comme suspect de partialité ou empr
e

ir!i 

d'un esprit de vengeance. 

Après des répliques animées, M. le président délare le» 

débats terminés. 

Après le résumé, MM. les jurés sont invités à se retirer 

dans la salle de leurs délibérations. 

Moins de dix minutes après, le jury rentre en séance 

apportant un verdict affirmatif, mitigé par l'admission dê 

circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne l'accusée aux tra-

vaux, forcés à perpétuité. 

La femme Barbier, en entendant cet arrêt, ne profère 

pas une parole : elle reste impassible et se retire sans té. 

moigner la moindre émotion. 

JUBY D'EXPROPRIATION. 

M. Lagrenée , magistrat directeur. 

Audiences des 29 et 30 août. 

QUAI DE BILLY. — RUE DES MAUVAISES-PAROLES. 

Un jugement du 27 juillet a ordonné l'expropriation 

pour cause d'utilité publique des propriétés nécessaires à 
la rectification de l'alignement du quai de Biliy. U

n
 autre 

jugement, fondé aussi sur des raisons d'utilité publique 

ordonnait l'expropriation de quelques propriétés de la rue 

des Mauvaises-Paroles. Un jury a été convoqué pour sta-

tuer sur les offres et les demandes d'indemnités. 

Les débats n'ont présenté qu'un médiocre intérêt. Sur 

le quai de Biliy étaient expropriés MM. Derosne etCail, 

constructeurs de machines et propriétaires d'un immense 

terrain, sur lequel sont élevés de vastes ateliers dans les-

quels travaillent plus de douze cents ouvriers. Ces mes-

sieurs acceptaient une offre de 1,800 fr. qui leur était faite 

pour un déplacement locatif ; mais ils repoussaient comme 

fort insuffisante une offre de 25,000 fr. pour une petite 

construction dominant la voie publique. Suivant eux, cette 

construction servait principalement à loger les employés 

supérieurs de l'usine. Mais cette destination était momen-

tanée ; la maison avait été acquise pour y établir les ma-

chines dites Générateurs, provisoirement placées dans 

un terrain voisin. L'alignement et ses exigences mettaient 

les propriétaires dans l'impossibilité de loger les employés, 

et surtout d'installer les machines. Ils demandaient, en 

conséquence, 100,000 fr. pour indemnité , en décompo-

sant ainsi cette somme : 70,000 fr. pour la valeur du ter-

rain et des constructions, et 30,000 i'r. pour le préjudice 

souffert. 
Le jury a alloué 36,000 fr. 
«m ce" mémo quai de BlUy, deux marchands devin 

étaient installés. Tous deux s'attribuaient la clientèle des 

1,200 ouvriers de l'usine Derosne et Çail. A l'un, la Ville 

offrait 1,000 IV.; il demandait 9,500 fr.; le jury a alloué 

4,000 fr. L'autre refusait 200 fr. pour demander 5,000 fr.; 

le jury a alloué 500 fr. 
En résumé, pour le quai de Biliy, les offres étaient de 

56,965 fr. ; on demandait 194,804 fr. 65 c; le jury a al-

loué 86,401 fr. 70 c. 
Aucun Incident remarquable n'a signalé les débats des 

expropriations de la rue des Mauvaises-Paroles, La Ville 

oflf iii aux exprop i".s ie celte rue 6,000 fr.; ou cfenaul'-i 

81 .500 IV.; le jury a adotié I5 ,0o0 I'r. 

M' Chaix-d Csi-A ige, avocat, cl M" Picard, avoué, ont 

plaidé pour la Ville deParis. 

M 

ca nu, 

pries 

Marsan.-., Biondei, l'I.tssti, E nyon, Gauneval, I* 

Allou, Casai et Rousse ont plaidé pour les expro-

emtoNiauE 

PARIS, 31 AOUT. 

Le cule chantant connu auxCliamps-Elyséessouslen™ 

de café Mpreï, qui a vu des alternatives de beaux]* 

et de pluie, va être mis eu vente. M. Jeanson, nè>o* 

à Paris, a, en vertu d'un jugement du Tribunal 

îuerce de la Seine, fait saisir le matériel et les uiarcW 1 ! 

ses garnissant b café Morel, et en fait poursuivre 
vente judiciairement. 8 

M. Mioni de Georges, directeur de cet établisses* 

fail demander en référé par M' Roche, son avoue. V 

dans l'intérêt de tous les créanciers, la vente eût"611 " 

devant notaire. 

l'étui 

Une ordonnance conforme a été rendue par M. e^,, 

sideiit Martel, fixant la mise à prix à 50,000 fra**' 

dépôt du cahier des charges dans la huitaine, en 

M* Vasselin-Desfossés, notaire à Paris. 

— L'un des cercles de Paris, le Cercle artistiq^^ 

aujourd'hui l'occasion d'un débat assez vif en rélul** 

dans quelles circonstances : , 

Le propriétaire de la maison rue Rossini, 4, ou ̂  

cle artistique eot établi depuis bientôt un â"' ^je» 

l'ordre à sou concierge de refuser la porte aux Pe '
r t

;>, 

qui se présenteraient pour entrer ou pour softL,iés* 

deux heures du matin. Celui-ci a si fidèlement e?. 

consigne que le président de la commission admi 1" 

s'est vu interdire l'accès de la maison. ,
eS

t 
Aussitôt, M 11 * Rodolphi, dont le loyer annuel n -d 

moindre de 7,000 IV., voyant son établissement m 

l'urgence, a fait assigner son P^f 

» le 1 

s'autorisant de 1 

en référé. 
M* Oscar Moreau, son avoué, a rappelé que - ^

fl(
.
e 

taire avait accepté la localion et autorisé la J 01"0^
 a

iilr 

lieux avec toutes les conditions en usage dans 

cercles, notamment celle de circuler librement,
 )S

i)i* 

la nuit, dans le local du cercle. Une rétribution u ^ 

de 25 IV. par mois a été assurée au concierge p ̂  

demuiser de ses veillées. Aussi, suivant la ôc 'tfel 

l'ordre donné par le propriétaire est-il sans i 

fondement et ne saurait être maintenu. ,- t Ju p! 

Après les observations présentées dans 1 m , .
(at

 dfin 

M. le président Martel a dit que- Vli priétaire, M. le président Martel a dit aut''JV, "jiis1u ,d 
des choses, la jouissance et circulation 'r^^.de'l 

jour, dans les lieux loués, en pleine t:0ll "al*S

llt
 lie"" ! 

se, par le propriétaire à sa locataiie, il >\ a . |jeu c 

donner que la jouissance continuerait ,d a^ ^^gr* 

par le passé, tous droits et moyens des p 
arties i 
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t en conséquence il a ordonne qu'en cas de 

pr«o
c,

P*
 re

f,isdu concierge, M"' Rôdblphi sérail autorisée 
noUV

f*re assister du commissaire de police et de la l'orcc 
à se '8:1 v 

ar
rnée. 

u Lelong, marchand de porcelaine et d'objets de 

*T -Ag rue de Bondy, 20, a obtenu, le 9 juin dernier, 

c«
r
.
l0S1

 ',
nt S

ur requête du Tribunal de commerce de la 

un J
IJ

8 • \<
a
 autorisé, conformément à la loi du 25 juin 

Se'
ne

 i vendre aux enchères publiques et à l'hôtel des 

* iunaires-priseurs une collection de porcelaines, lan-
c0

'"es et cag -'S de la Chine. 

^Ta vente publique en avait été annoncée pour les 22 et 23 

1853, par '
e
 ministère de M* Boussaton, commissaire-

jfjL/Q* lorsque M. Chauton, marchand d'objets, dp cunosi-

PV S

 rue
' Vivienne, 22, a formé tierce-opposition au juge-

të
s

> i.. n inin prétendant que M. Lelong ne se trouvait 
u

|u 9 juin, , 

r *anCtm des cas prévus par la loi du 25 juin 184 , 

obtenir l'autorisation de vendre des marchandises 

P°
l
'
ves> el

 que ce mode de vente constituait une concur-

"
eU

 e
 nuisible à tous ceux qui exercent le même com-

merce et il a assigné M. Lelong et M* Boussaton, com-

Jjiissai 're-pnseur, pour voir déclarer nul et non avenu le 

iu»ementdu 9 juin. , .. . . 
Le Tribunal, présidé par M. Klein, sur les plaidoiries 

A
6

 M* Dillais, agréé de M. Chauton, et de M' Petitjean, 

acrréédeM. Boussaton et de M. Lelong, s'est déclaré in-

compétent à l'égard du commissaire-priseur, a reçu M. 

Chauton tiers opposant, et attendu que M. Lelong ne se 

trouvait dans aucun des cas énoncés par la loi, a déclaré 

nulle l'autorisation précédemment donnée de vendre les 

marchandises neuves aux enchères publiques, et a con-

damné Lelong aux dépens. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine du mois d'août s'est élevée à la somme de 255 fr., 

laquelle a été répartie par égales portions de 25 fr. 50 c. 

entre les dix sociétés de bienfaisance ci-après : colonie 

fondée à Mettray, asile Fénélon, colonie de Petit-Bourg, 

Œuvre des prisons, société de Saint-François Régis, so-

ciété des Jeunes Economes, société de Patronage des 

prévenus acquittés, Patronage des jeunes orphelins et lils 

de condamnés, Patronage des jeunes détenus et société de 

•patronage des Amis de 1 enfance. 

— Un tout petit homme à barbe gris pommelé gesticule 

8UV
 le banc correctionnel. 11 parle à ses voisins, fait des 

svmes aux gardes, sourit à l'huissier, qui a toutes les 

J?ines du monde à le faire tenir en repos. 

Un agent vient déposer qu'il a vu le petit homme entrer 

dans une maison pour y mendier. 

Le petit homme : Moi, Marie-Désiré Gainel, tendre la 

main pour obtenir ma subsistance d'un public, jamais! Le 

public, sans le mépriser, je le laisse pour ce qu'il est; 

mais les amis, je les estime, et jamais je n'en fais rencon-

tre sans leur manifester ma manière de voir. Demandez à 

ce grand monsieur à quel endroit il m'a vu. 

L'agent : Je vous ai vu entrer dans une maison de la 

rue Si -Honoré et y demander. 

Gainel : Demander quoi? voilà ce que vous ne savez 

pas; ou a beau être grand comme un peuplier, on ne sait 
pas'tout. Voulez-vous que je vous le dise ce que je de-

mandais? je demandais deux canons pour moi el mon ami 

que je n 'avais pas vu depuis trente-six ans, depuis l'épo-

que que nous étions nous deux dans les pépilles de la 

garde du roi de Ptome. 

M. le président, à l'agent : Qu'avez-vous trouvé sur le 

prévenu? 

L'agent : Pas grand'chose, quelques sous, cinq ou six, 
et dix-huit liards. 

M. le président, au prévenu : Vous voyez, la possession 

de ces 18 liards attèste bien que vous mendiiez. 

Gainel : Les dix-huit liards attestent une chose, c'est 

que Marie-Désiré Gainel, ancien pépille dans la garde du 

roi de Rome et ancien ouvrier dans les établissements 

du faubourg Saint-Antoine, a encore des amis, et que ces 

amis lui donnent tous les samedis sa petite suffisance par 
une légère souscription. 

M. le président .- Et ils vous donnent des liards ? 

Gainel : A cheval donné, on ne regarde pas à la bride. 

Les liards font des millions quand il y en a assez. Si vous 

avez jamais vu un corps d'armée un peu lier, c'était dans 

les pépilles de la garde du roi de Rome. Ça n'empêche que 

du temps que les Cosaques étaient en train de venir sur 

Paris, déni fois de sui e on nous a payés en liards. 

31. le substitut : Le prévenu ferait mieux de revenir à 

la franchise. Dans l'instru lion, il a si bien avoué le Jelit 

qui lui ist reproché qu'il a déniai. dé à être envoyé au 
dépôt. 

Gainel : Je croya.s que c'était le dépôt d 'un régiment. 

Moi, ancien pépille dans la garde du roi de Rome, ça 

n'allait; niais quand j'ai su ce que c'était que votre dé-

pôt, et qu'avant d'y a 1er il fallait passer parla prison, 

j ai dit
 :

 u Une minute, mon ami .Marie-Désiré Gainel, lu 
ue

 peux pas te déshonorer par toi-même! » 

. Après ça, messieurs, si vous ne voulez pas me croire, 

I
e
 vas vous lâcher le grand mot ; le grand mot, le voilà 

(après avoir pris une pose théâtrale et levé sa main droite 

e" l'air aussi haut qu'elle peut monler) : je jure devant le 

Y 'ibuiial des hommes et devant le ciel de la terre, que 

yanu-Désiré Gainel, ancien pépille dans la garde du loi 
"e Ronie. n'a jamais tendu sa main en public! 

M. le président : Sans doute, puisque vous mendiez dans 
le

s maisons. 

Gainel : Les marchands de vin, c'est pas des maisons, 
et

 J entre jamais que chez cette classe de négociants. 

Le Tribunal a condamné l'ancien pépille à quinze jours 
e
 prison, à l'expiration desquels il sera reçu au dépôt de 

mendicité. 

coups de feu l'espace de 17 minutes, 2 coups de sabre sur 

tète, une balle au genou gauche, une sur lo mollet de la jam-

be droite et quatre sur le corps. Si vuus voulez que je retire 
ma chemise, vous en verrez la preuve. 

.lo suis resté seul avec la pièce de canon sur la place de la 

Bastille; la marchande des quatre saisons était avec moi, on 

peut lui demander. Comme je me battais (outre le gouverne-

ment on ne veut pas m'uccorder de pension. 

Je m'appelle Caron, imprimeur-compositeur, rue Vieille-du-

Temple; ma mère élan maîtresse blanchisseuse quai Jemma-

pes, 12. J 'ai servi comme fourrier au i" CIIIISS.HU s à cheval, en 

Afrique ; je connais Lumonciere et Cavaignac, j'ai été lam-

bour-maître au 47' de ligne. Le fils du général Bertrand était 

mon parrain, et l'empereur Napoléon I" était son parrain. 

Mesdames, je vous remercie mille fois des boules que vous 

allez avoir pour moi. Si je savez parler, je serais heureux; 

mais je suis muet. Je ne suis pas sourd. 

Je vous salue de tout cœur, 

CARON. 

L'on m'a volé ma casquette, je vous prie de m'en l'aire ca-

deau d'une mauvaise à votre mari on à H. votre lils, jusqu'à 

la maison, on d'un vieux chapeau. 

"Votre serviteur. 

a [ Les débats do cet!. 

ce que je serais a 

— Chacun plaint vivement le malheureux qu'un acci-

.en.ta privé du sens qui nous procure nos plus douces 

.jouissances : ainsi l'amateur de tableaux et d'objels d'art, 

admirateur des splendeurs de la nature comprennent 
ra,

eux que tout autre l'affliction de l'aveugle; l'amateur 
e
 musique compatit plus que qui que ce soit à la douleur 

u pauvre diable privé de l'ouïe. C'est ce qu'a sans doute 

P
a
rlaitement compris Caron en se présentant comme muet 

u beau sexe de Vincennes .Son infirmité a trouvé com-

passion et charité dans tous les cœurs féminins de cette 

urotnune, et uue collecte a été faite par les dames du 
I "js en faveur du pauvre muet. 

11 n'était question que de lui; la Renommée aux cent 
"«ches avait porté la triste nouvelle jusqu'à Montreuil, et 

«misère de l'infortuné Caron avait trouvé sympathie et 

nante chez les Mon treuil loises de même que chez les 
u 'icennoises. 

Le bruit d'une infirmité dont on s'occupait tant devait 
priver aux oreilles de la gendarmerie ; elle y arriva en 

c
up '

el auss,
tôt la gendarmerie de se mettre à la recher-

e de la malheureuse victime du sort, afin de s'assurer 
eue mente bien l'intérêt qu'on lui porle. 

lilrp 'a
 tF

j
Uva datls 1111 caba|,

et, en tête-à-tête avec m 
e a

 8 et dang un
 éiat annonçant que ce jour-là elle avai 

Préci\T r PaS mal do tôle
-à-tête semblables.Ceci n'est pat. 

char^T" 1 U
n

e
 recommandation aux yeux de tout corps 

Cette pièce était dans les meilleures conditions pour 

déconsidérer complètement son auteur aux yeux de la 

gendarmerie, et quand le brigadier eut pris Caron au col-

let et que le malheureux muet eut demandé à haute voix : 

« Pourquoi m'arrêtez-vous? » l'homme fut complètement 

jugé. 

Traduit aujourd'hui devant la septième chambre correc-

tionnelle, il reconnaît volontiers qu'il était complètement 

ivre quand on l'a arrêté, mais il prétend qu'il ignore abso-

lument qui a pu lui faire la mauvaise plaisanterie de 

lui mettre dans sa poche le papier cilé plus haut, circon-

stance qu'il ignorait, dit-il, complètement. 

M. le président : Mais vous l'aviez à la main. 

Caron : Ah !... je ne sais pas ; je vous dis, j'étais géné-

ralement en ribotte. 

M le président : Tout Vincennes vous l 'a vu a la main, 

vous le présentiez à toutes les femmes. 

Caron : Oh ! les femmes, ça jacasse à tort à travers, 

sans savoir! 

Le prévenu est un grand et solide gaillard, a figure ré-

barbative, plus capable d'inspirer la crainte que la pitié; 

c'est ce qui explique sa préférence à s'adresser aux fem-
mes. 

Le Tribunal l 'a condamné à deux mois de prison. 

— Les nommés B... et L... passaient un jour du mois 

dernier dans une des rues les plus élégantes et les plus 

fréquentées de Paris. Le temps était magnifique : un rayon 

de soleil éclairant la loge d'un concierge située au fond 

d'une cour fit voir à nos deux aventuriers le brave hom-

me endormi dans son fauteuil, et au-dessus de sa tête, 

appendue au mur, une montre qui, frappée par la lumière, 

brillait de tout l'éclat de l'or. C'était pour B... une tenta-

tion à laquelle il ne résista pas : s'introduisant furtive-

ment dans la loge, il s'empara du bijou convoité sans 

réveiller son propriétaire, el il rejoignit son camarade. 

Celui-ci n'eut pas plutôt jeté les yeux sur la montre, 

qu'il reconnut qu'elle était en cuivre, et pouvait valoir 3 

ou 4 fr. Dédaignant une proie aussi chétive, les deux com-

pagnons résolurent de la renvoyer à l'endroit d'où elle 

venait. Ils entrèrent chez un marchand de vins, et B... 
écrivit sur un papier ces mots : 

« J'ai voulu vousvoler; mais je viensdem'apercevoir que 

je l'ai été moi-même en prenant du faux pour du vrai. Je 

vous rends votre montre qui peut vous être utile, et qui ne 

me servirait à rien. — UN VOLEUR HONNÊTE. » 

On appela un commissionnaire stationnant à la porte du 

.cabaret, et on le chargea de porter l'écrit et le bijou à l 'a-

dresse qu'on lui donna. Mais ce messager, moins scrupu-

leux que ne le sont d'ordinaire ses confrères, s'appropria 

la montre qu'il crut aussi être en or. Dans l'intervalle, 

le nommé B... avait été arrêté. Il fournit sur ce vol des 

renseignements à la suite desquels l'infidèle commission-
naire vient d'être arrêté à son tour. 

— Un genre de vol counu sous le nom de vol à la des-

serte, que depuis assez longtemps les malfaiteurs sem-

blaient avoir abandonné, vient d'être signalé dans plu-

sieurs communes des environs de Paris. Voici comment il 
s'exécute : 

Un individu, qui a préalablement étudié la disposition 

intérieure de l'appartement dans lequel il veut s'introduire, 

y entre vers l'heure du dîner, affublé d'un costume com-

I l de cuisinier. S'il est rencontré par quelqu'un, il lui 

esl facile de se soustraire aux explications eu alléguant 

qu'il a été mandé comme aide pour un repas et qu'il se 

trompe de maison. Si, nu contraire, il peut pénétrer sans 

être vu, dans la salle à manger ou dans la cuisine, il fait 

une rafle de l'argenterie, emporte, s'il le peut, les casse-

roles et se retire sans laisser d'autres traces de son pas-

sage que le vol qu'il a commis. C'est ainsi qu'à St-Mandé, 

chez un sieur L..., on a enlevé l'argenterie et une partie 

de la batterie de cuisine. Les pièces dérobées portaient la 
marque L. T. 

Souvent encore, dans la banlieue, des individus, se di-

sai t clameurs ambulants, se présentent datls les maisons 

et se font remettre des casseroles qu'ils ne rapportent 

pas. Hier encore, le sieur C..., pharmacien à Charonne, a 

été victime d'un vol de cette nature. C'est au nom de sa 

femme, en ce moment absente, que lui ont été demandés 

les objeis qu'on voulait lui soustraire. 

Dans la même commune de Charonne, deux malfaiteurs, 

se faisant pas -er pour agents de police, exploitaient les ha-

bitants qu'ils prenaient en flagrant délit de contravention, 

lis paraissaient d'abord disposés à les mettre èn arresta-

tion et adresser procès-verbal ; puis ils laissaient enten-

dre que, moyennant la remise d'une somme d'argent, ils 

consentiraient à ne donner aucune suile à l'affaire. Déjà 

ils avaient parce moyen commis de nombreuses escroque-

ries, lorsque de véritables agents de police, qui suivaient i 

leurs traces, les ont arrêtés au moment où ils venaient j 

d'extorquer une somme de 80 fr. aunonamé Pazin, garçon 

chez le" sieur Bezier, nourrisseur, rue de Flandre, à La 
Villette. 

— Les époux R..., mus
;
ciens ambulants, n'ont d'autre 

domicile qu'une sorte de chariot renfermant, outre leur 

humble grabat, leurs effets d'habillement el de ménage et 

un orgue de Barbarie. Ce pauvre mobilier a cependant 

tenté la cupidité des voleurs; la nuit dernière, tandis que 

les épouxR... dormaient paisiblement dans leur chariot 

stationnant à l'extrémité de la rue de Sèvres, près de la 

route de Versailles, des malfaiteurs leur ont enlevé leurs 

effets, une somme de 30 francs, fruit de leurs économies, 

et la guitare avec laquelle la femme R... accompagnait ses 

chansons. La plainte portée par suile de ce vol a motivé 

l'arreslatiou de deux individus, l'un imprimeur sur étoffes 
el l'autre blanchisseur. 

10 affaire ont duré deux jours. Déclaré 
coupable sur toutes les questions, Jacques Aslrue'a été 

condamné à la peine de mort, qu'il subira au lieu ordi-
naire des exécutions à Montpellier. 

— BOM (Gisois). — Un jardinier, habitant l'une des 

communes de noire canton, le sieur Prospcr V..., vient 

de recevoir avis d'une succession qui ne laisse pas que 

de 1 embarrasser fortement. Voici dans quelles circons-

tances s'est formé cet héritage, dont la valeur réelle ap-

préciée par les amateurs est de 70,00 I fr. Un cousin du 

dieur V... disparut il y a irente ans du pays, et on le 

soupçonna d'avoir suivi dans ses pérégrinations une 

troupe d'acrobates qui était venue travailler à la foire 

des Saitits-Geryais et Prolais. Le jeune vagabond parcou-

rut tous les degrés de la carrière du saltimbanque. Après 

la dislocation et le crampage, il aborda les hautes sphères 

de If voltige sur la corde, cultiva le saut périlleux et de-

vint do première force sur le travail à rebours exécuté à 

poil nu sur un cheval sauvage el libre, mais d'origine per-
cheronne. 

L 'artiste ne se contenta pas de ces succès, et à force de 

pers 'vénmv -e, d'économie et de culbutes transcendantes, 

il parvint à amasser un petit magot et s'acheta une ba-

raque ornée d'un loup-ccrvier qui fit les délices des ba-

dauds. L 'appétit vienleu mangeant.Uu singe vinttenircom-

pagnie au loup, et la bande se compléta bientôt d'un ours 

brun dansant la redowa et la schotisch avec cette grâce 

qui caractérise les quadrupèdes de sa race. Le succès ai-

dant, au bout de deux ans la montre se métamorphosa eu 

une véritable ménagerie composée avec soin et vigoureu-

sement nourrie. Beaucoup de flâneurs peuvent se rappeler 

la pépinière de bêtes féroces qui transplantait dernière-

ment le désert de Sahara dans les Champs-Elysées. 

C'était le magasin du sieur Auguste V...'qui faisait fré-

mir les. assistants par la hardiesse avec laquelle il luiinait 

ses terribles élèves au plus fort do leur monstrueux appé-

tit. Auguste V... est mort comme un simple mortel, non 

pas d'un coup de gueule de panthère, mais d'une honnête 

indigestion, et c'est de celte ménagerie que vient d'hériter 

Prosper V..., que cette nouvelle a jeté dans une terrible 

perplexité. Le bruit s'en est déjà répandu dans le village 
et y a semé la terreur. 

L'héritage se compose de deux lions, une lionne, deux 

panthères, un tigre, un jaguar, un serpent boa de la plus 

belle venue, une hyène, un crocodile, déjà coupable de la 

mort.de trois hommes, et deux ours détenus pour le mê-

me délit. L 'infortuné jardinier, menacé de voir arriver 

chaque jour cette luneste collection, est en proie à une fiè-

vre violente causée par la peur et l'inquiétude. On n'a pu 

le sauver d'une mort imminente que par le sage conseil 

qui lui a été donné de faire mettre en vente, fût-ce même 

au rabais, les redoutables lots qui composent cette suc-

cession extraordinaire. (Courrier de l'Eure.) 

— LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). — Dans la nuit du 23 au 

24 courant, le nommé Louis Poisson, détenu politique, 

s'est évadé de l'hôpital militaire de Belle-Isle, en laissant 

un mannequin dans son lit. Pour exécuter son évasion, il 

s'est introduit dans les iieux d'aisances et de là, par un 

conduit qui aboutit à la mer, il est parvenu à s'évader. 

La gendarmerie et la trouoe sont à sa recherche. 

(Courrier de Nantes.) 

travaux forcés et à 100 fr. d'amende, en vertu des articles 

147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pôur extrait conforme délivré à M. le procureur général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait dos minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

l'ar arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en (Iule du 4 avril 1853, 

Le nommé Baptiste Guyenne, itgé de vingt et un ans, de-

meurant à Paris, rue d'Argerileuil, I!) (absent), déclaré cou-

pable d'avoir, en 1841) on 1850, commis, à Paris, le crime de 

viol sur la personne d'AI berline Gauttard, âgée de moins de 

onze ans, a été condamné par contumace a vingt ans de tra-

vaux forcés, eu vertu de l'article 332 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à H. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt «le la Cour «l'assises du département de la Seine, 
en date du 4 avril 1853, 

Le nommé Henri-Eugène Philippe, âgé de dix-sept ans, né 

à Paris, y demeurant, rue du fc'aiibourg-Poissouïnèrc, 162 

(absent), déchiré coupable d'avoir, en août 1851, commis, à 

Paris, un attentat à la pudeur sur la personne de ta fille Gaut-

tard, âgée de moins de onze ans, a été condamné par contu-

mace à dix ans de réclusion, en vertu de l'article 331 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M
in

 CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 4 avril 1853, 

Le nommé Jules Ferdinand, demeurant à Paris, rue Mont-

parnasse, 51, profession de peintre en bâtiment (absent), dé-

claré coupable d'avoir, en janvier 1852, à Paris, aidé et as-

sisté avec connaissance l'auteur d'un vol commis la nuit, à 

l'aide de fausse clé. dans une maison habitée, dans les faits 

qui l'ont préparé et facilité, a é'é condamné par contumace à 

six ans de travaux forcés, en vertu dos articles 60 et 384 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme dé' ivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 4 avril 1853, 

Le nommé Jules Bouvard, âgé de trente-six ans, demeu-

rant à Paris, rue Meslay, 65, profession de négociant en soie-

ries (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1651, commis, à 

Paris, le crime de banqueroute frauduleuse, a été condamné 

par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu 'de l'ar-
ticle 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef ; M'a CRAPOUEL. 

Bourae do Paris du 31 Août I8S3. 
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, Mesdames, 

•■■«muei depuis lea affaires de juin, où j'ai reçue 7 

DÉPARTEMENTS. 

HÉRAULT (Montpellier). — Le nommé Jacques Astruc a 

comparu le 26 août devant la Cour d'assises de l'Hérault, 

comme accusé d'avoir commis le crime de viol sur la per-

sonne de la sœur Certrtide, directrice de l'établissement 

des sœurs de la Sainte-Famille, et de s'être en outre ren-

du coupable de tentative de meurtre sur la personne de 

ladite sœur Gertrude, tentative de meurtre précédée ou 

suivie du crime de vol avec violence, escalade et dans 
une maison habitée. 

INSERTIONS FAITES EN VERTU DE LA. LOI DU 
2 JSJSTIER 1350. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe dé la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 avril 1853, 

Le nommé Porphyre Mennebert, dit comte de Veigny, né à 

Mous (Puy-de-Dôme)," demeurant -à Paris, place du Havre, 14, 

profession d'homme de lettres (absent), déclaré coupable d'a-

voir, en 1849, commis, à Montmartre, le crime de faux eu 

écriture authentique et publique et d'avoir fait usage des piè-

ces fausses sachant qu'elles étaient fausses, a été condamné 

par contumace à vingt ans de travaux forcés et à 100 fr. d'a-

mende, en vertu des articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef: Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du grelfe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 avril 1853, 

Le nommé L» iis-.i ■g'ish Rouillon, âgé de trente-six ans, 

né k Rambouillet (Seiue-et-OSse),.ideïneuranl a Paris, me M-

Hyacinthe-St-Honoré; t, profession de dçunçâtfque (absent), 

déclaré coupable d'avoir, en mai 1851, coin nis, à Paris, nu 

vol à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, et un dé-

tournement au préjudice du sieur Wutkouski; dont il était 

alors homme de service à gages, a été condamné par contu-

mace à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 avril 1853, 

Le nommé Amèdée-J ulien-Paul Pique, âgé de vingt ans, 

né à Stain (Aisne), sans domicile connu, profession de domes-

tique (ab eut), déclaré coupable d'avoir, en 1851, commis, à 

.Montmartre, nu vol, la uu|l, à l'aide d'effraction, dans la 

majson du sieur Mourlou, dont il était alors homme de service 

à gages, a été coud «mué par contumace à dix aus de travaux 
forcés, en vertu de l'article 3S4 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à AL le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Al m CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 avril 1853, 

La nommée Désirée Descot, âgée de vingt ans, demeurant à 

Paris, rue Saint-Antoine, 112, profession de domestique (ab-

sente), déclarée coupable d'avoir, en 1852, commis, a Paris, 

un vol dans la maison et au préjudice de la demoiselle Lou-

vet, dont elle était domestique, a été condamnée par coniu-

mace à sept aus de réclusion, en vertu de l'article 386 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à AL le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Alm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 avril 1853, 

Le nommé Joseph Oubreuck, âgé de trente-cinq ans, de-

meurant a Paris, rue de Chaiillou, 7, profession de teneur de 

livres (absent), déclaré coupable de s'être, en 1850, rendu 

complice, à Paris, du crime de faux en écriture de commerce 

commis par un individu jugé, en aidant et assistant avec con-

naissance l'auteur de ces faux dans les faits qui les ont prépa-

rés et facilites, a été condamné par contumace à dix ans de 

travaux forcés el àlbO fr. d'amende, eu vertu des articles 59, 
60, 147 et 148 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Alm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 13 avril 1853, 

Le nommé Eugène Clavel de Marcy, ùgé de vingt-neuf ans, 

né à Laon (AisiieJ, demeurant à Paris, rue Méchin, 10, pro-

fession d'fx-lieutenaut de la garde mobile (ub-eni), déclaré 

coupable d'avoir, eu 1859, commis, à Paris, le crime do taux 

eu écriiure de commeree et d'avoir sciemment fait usage des 

pièces fausses, a été condamné par contumace à six ans de 
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5 0[0 belge, 1840.. — 

Map!. (C. Kotsch.).. 105 

Emp. Piém. 1850.. 97 

Rome, 5 0[0 97 
Einpr. 1850 

104 90 

28(10 — 

720 — 

515 — 

866 25 

50 

1|4 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions. . . 1117 50 

Emp. 50 millions.. . 1260 — 

fiente de la Ville. . . 

Caisse hypothécaire. 142 50 

Quatre Canaux . 1225 -

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 

Lin Cohin 

Minesde la Loire. . . . 720 — 

Tissus de lin Maberl. 

Docks-Napoléon. 

A TERME. i 
< '■r-r 

Cours. 
'Plus 

haut. 
Plus 

' bas. 

79 260 

104 75 

Dern. 
.course 

3 Or»-...-
4 lj2 Ofo 1852 

79 4S 

im — 
79 50 

10b — 
~79~40 

104 75 

OilEHINS BS FEE COTÉS AU VAKQUET. 

Saint-Germain . — 

Paris à Orléans 1267 

Paris a Rouen 1 085 

Rouen au Havre 520 

Strasbourg à Baie. . . 390 

Nord 895 

Paris à Strasbourg. . 967 

Paris à ' yon 9 5 

î.y .iu » la vle-literr. . s 5 
Ouest 745 

i'arisàCaeuetCherb. 62 J 

— I Dijon à Besançon. . . 

50 J Midi 

— j Gr. central de France. 

— I Montereau à Troyes. 

— i Dieppe et Fécamp.. . 

— | BiiesmeetS-D. àGray. 

50 | Bordeaux à la Teste.. 

— ! Paris à Sceaux.-. . . . 

— | Versailles r g.) 

— | Grand C be 

- | Ceiili'id Suisse 

5'5 

635 

555 

480 

280 

360 

47u -

Le crible à plan incliné de M. Quentin Durand, 27, rue des 

Betits-IIôt ls, a Puris, est un excellent instrument qui nettoie 

parfaitement les blés eu grenier. L'administration de la guerre 

l'emploie dans tous ses magasins, ainsi que les adminstralions 
de voilures publiques. 

Au moyen de grilles de rechange, ce crible convient au net-
toyage de toute espèce de grains. 

Le. prix varie suivant le modèle et le nombre de grilles de 

rechange : de 133 à 185 fr. la plus grande dimension. 

M. Quentin-Durand vient aussi do monter un tarare vénti-

laieur dont la forme et les proportions sont parfaitement ap-

propriées au vannage de toute espèce de récoltes, à l'aide de 

trois grilles de rechange. Son prix n'est que de 102 fr. tout 
encaissé. 

S'adresser franco. (Echo agricole.) 

— L'administration de l'Académie impériale de musique a 

l'honneur de prier les personnes qui jouissent de leurs entrées 

à ce théâtre de vouloir bien faire valoir leurs droits avant le 
5 septembre prochain. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Samedi prochain 3 septembre, ou-

verture et première représentation de la Aloissonneuse, drame 

lyrique eu trois actes et cinq tableaux, et première représen-

tation de la Princesse de Trebi/.onde, pretogue dans lequel pa-
raîtra toute la troupe. 

— Les importants travaux de la féerie permettent au théâ-

tre de la Porte Saint-Martin de continuer encore quelques jours 

les représentations si suivies de l'Honneur de la Maison. 

— Hier, la reine Marie-Christine et sa suite assistaient à la 

séance de M. Hamilton au théâtre de Robert- Houdin. 

SPECTACLES 1)0 1" SEPTEMBRE. 

FRANÇAIS. — Le Voyage à Pontoise, Georges Daudin. 
OPÎ'RA-COMIQUE. — Le Nabab. 

VAUDEVILLE. — La Noix dorée, Aîenorella, la Corde, l'Amour. 

VARIÉTÉS. — Les Trois Sidtanes, les Mystères de l'été. 

GYMNASE. — Un Fils de famille, les Diamants, Jeux innocents. 

P LAIS-ROTAL. — Pore et portier, Un Homme, un Chapeau. 

PORTE-S.MNT-AIARHN. — L'Honneur de la maison, les Aleuniers. 
AMBIGU. — Relâche. 

GAITÉ. — Le Petit Homme rouge, Cœlina. 

TH ATRE 'MPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 

CIKQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres. 
C OMTE. — Les Mille el un guignons de Guignol. 

FOLIES.— La Fille de l'air, Deux amoureux. 

DÉLASSF.HENS-COMIQUES. — Les Aloutons de Panurge. 
BEAUMARCHAIS. — Les Coureurs de fortune. 

LUXEMBOURG. — Paris en vacances, Croque-Poule. 

HIPPODROME. — Exsroices équestres les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et m iifiques. 

SALLE BARTHÉLÉMY. — Grand panorama de l'Amérique du 
Nord. Tous les soirs à huit heures. 

IAHDIN MABILE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

CHATVAU DES FLEURS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimanches. 
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AVIS IMPORTANT. 
Le* Insertions légales, les Annon-

ces de MM. les OflUclers ministériels, 

celles des Administrations pubiiqnes 

et autres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'hypothèques 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

lie prix de ia ligne a insérer de une 

a trois fois est de 1 f r. 5» c, 

Quatre fols et plus. ... 1 «5 

Ventes Immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTODES SI NOTAIRES, 

FORGE ET PENDERIE D'ARON. 
Etude de M« POUTEAU, licencié en droit, avoué 

près le Tribunal civil de Laval (Mayenne). 

A vendre par 1 ici talion entre majeurs, 

Les EOîStïE et FE VDËRIG (l'A MO \', la 

FORÊT et le lut A t; T - FO U R\ 13 A V, D'HER-

MUT, plusieurs C'JKI'.S BSE l'KRH KS ; 

Composés de bâtiments d'habitation et d'exploi-

tation, terres labourables, prés, bois, étangs et pâ-

turages, 

D'une contenance totale de 1,240 hectares 4 ares 

82 centiares. 

Ces biens dépendent de 'la succession de M. Le-

nicolais. Ils sont situés dans les arrondissements 

de Laval et de Mayenne, département de la Mayen-

ne, à une très petite distance du chemin de fer de 

Paris à Rennes. 
La forge et fenderie d'Aron sont montées à 

l'anglaise et garnies de tous les ustensiles néces-

siires à la fabrication du fer. 
L'adjudication aura lien par le ministère de M" 

Ml-:«EiAY, FOVTAIXEpt liKtiOltHUAIIV 

IHlROCIIEit, notaires à Laval, le 20 septembre 

1853, à dix heures du matin, en l'étude de M c Mes-

lay, l'un d'eux, 
Sur la mise à prix totale do 812,545 fr. 

Ces biens seront vendus en neuf lots, qui pour-

ront être réunis en un seul lot. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Laval (Mayenne), auxdits notaires ; 

A M" l'ilI TIMl', avoué poursuivant; 

A M" Lelièvre, avoué colicitant ; 

Et sur les lieux : 

A M. Gousset, régisseur, au château de Bour-
zon, commune de Montourtier (Mayenne) ; 

Aux gardes et fermiers des biens à vendre. 

S'adresser aussi aux divers notaires de Paris 

dépositaires de placards. 

NOTA . Les titres et papiers inventoriés après le 

décès de M. Lenicolais et le cahier des charges, 

ainsi que les actes de partage et documents men-

tionnés dans ledit cahier des charges, sont dépo-

sés en l'étude dudit Me MBSl.AY, notaire, où 

chacun pourra en prendre communication. 

(1275) * 

(Seine). PROPRIÉTÉ A CRÉTESL 
.A vendre par adjudication, en la chambre des 

notaires de Paris, sise place du Châtelet, 1, par 

le ministère de M' AUMOST-THïÉVIliL.E, 

l'un d'eux, 

Le mardi 20 septembre 1853, à midi, 

Une belle PROPRIÉTÉ sise à Créteil (Seine), 

sur la grande route de Paris à Brie, à l'encoignure 

de la rue Nationale, 67 et 69. 
Mise à prix : 22,000 fr. 

U y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 
S'adresser : 1» Sur les lieux, pour visiter la 

propriété ; 
2° Et à M* A I J ROVF T II S S:: V I li 1.. 15 , No-

taire à Paris, 19, boulevard Saint-Denis, déposi-

taire du cahier des charges. (1368) 

FONDS D HOTEL MEUBLÉ 
Adjudication, en l'étude de M' COIIBOT, no-

taire à Paris, rue de Cléry, 5, le jeudi 15 septem-

bre 1853, à midi, 

D'un FO^iSSS d'appartements meublés exploité 

à Paris, avenue des Champs-Elysées, 47, dépen-

dant de la faillite Boudin, ensemble le matériel 

d'exploitation et la jouissance des lieux où il s'ex-

ploite. L'acquéreur remboursera la somme de 

3,500 fr. pour trois mois d'avance. 

Mise à prix: 12,500 fr. payables comptant. 

S'adresser : 1° A Me COUBflï; 2" h M. Ser-

gent, syndic, rue Rossini, 10. (1369) 

de maître, très vastes servitudes et dépendances, 

dans une position des [dus agréables et très pro-

pre an commerce des eaux-de vie. 

S'adresser à M' Guilhot, notaire à Angnuleme, 

chargé de ces ventes. (1350)* 

AVIS. 

A VENDRE 
dans la CHARENTE, à dix 

heures de Paris, pir le chemin 

de fer, diyerses propriétés rurales, à 4 0|0 du re-

venu, dont une d'un produit.net d'impôts pat-

bail authentique de 5,000 I'r. par an. 

Une située dans l'an des faubourgs d'A^&OU-

IiÊME, composée-de belle maison d'habitation, 

20 hectares de prairies naturelles de première qua-

lité et forte chute d'eau pouvant servira une grande 

usine. 

Et dans l'arrondissement de COfiUfAC, un très 

beau vignoble en plein rapport, avec belle maison 

MM. les sociétaires des Charbonnages de 

Sainte-Cécile et de Maint Séraphin sont 

prévenus que la réunion annuelle aura lieu à 

Lille, le lundi 12 septembre prochain, à six 

heures et demie du soir, duns un des salons de M. 

Laluble, place du Théâtre; ceux d'entre eux qui 

ne pourront s'y rendre voudront bien y faire pré-

senter leurs actions et donner au porteur pleins 

pouvoirs pour adopter, d'après les art. 16, 17, 21, 

22 et 24 des statuts, telles mesures jugées conve-

nables par la majorité dans l'intérêt général. 
f10820). 

ORFEVRERIE CHR1ST0FLE 
argenté* et dorée par les procédés électro-chimique* 

^édai/i,^ THOMAS, ±tw»~ 

1 w>* 18, *H 
près la rue Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orféTrerie fabriquée par MM. CH. CHRWTGTLE et CU 

80 A 100,000 
kilos de charbon tout ve-
hant des premières mines 

de Chai-le.-ov, a verni re prix de facture. S'adresser 

à M. frère, rue du Transit, 100, à Vaugirard. 
(10837) 

L'ADMINISTRATION iS 
SOMS DK coM .uutCE Dii PAIUS demande, pour faire 

la place, des employés actifs et honnêtes ; rem ises 

payées comptant après vérification. S'adr. de dix 

heures à midi, place de la Bourse, 6. 

pour lavemenlset 
njeet.jet continu, 
bnclionne d'une 
 seule main sans 

piston ni ressurl, el .n'exige n: niasse ni cuir; 6 I'r. et au-
des.Anc.maisonA. PETIT, inv. desClysop., r. de. la Cité, 19 

(10448) 

YDR0CLYSE 

j 

DENTIFRICES LAROZE 
1,'ÉIUIr an Quinquina, Pyrèthre «■ 

Gayuc est reconnu d'une supériorité incontestable f 
i» Ponr conserver anx dents leur blancheur ml- f 

relie, aux gencives leur santé, les préservant du rsuiLi 
lisseraent, de la tuméfaction, du scorbut, enfui i«.E 
névralgies dentaires ; 

2o Pour son actisn prompte et sure pour arrêter la 
carie, et ponr la spécificité incontestable avec laquelle 
il calme immédiatement les douleurs «n rjutea 
de Bents. ^ 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèthre etgayac, et de plus ayant pour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satn-
rer le tartre , l'cmpèctie de s'attacher /-\ 
aux dents , et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute. 

Chaque ehjet est accompagné d'ane 
étiquette et instruction portant ta 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'Élixiretde Poudre. I f. 25 o. 
Les six flacons pris à Paris Of. 50 c. 

Paris, J .-P. LAROZE, ph. r. If det-Petits-Champs, 26*. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ LES PR1KC1PABX MARCHANDS, PAKFUUBDM, 

PHARMACIENS. 

agif^Bp̂ t^rgn? 
110801) 

RUE 
d'Enghien, 

4S. M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGE! Année. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

_ i}T!i CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de For, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 

démontrer cette éclatante vérii é que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, fut, 

investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOT par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D' EST-ANGE, U ELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE V ILLENEUVE , DE VAITMESNIL, M ARIE, D UVERGIER , Léon D UVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 

£eu, seront assises des succursales en A NGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE.—Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 

Dute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontreiyet, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.) 

(10705) 

fca pu&te&tlon légale de® Actes de Société est obligatoire, ponr l'année 1833, dans la «AZBTTB DBS TRIBUNAUX, UE DROIT et le «OUBlVAli SJÉISÉRAU D'AFFICHES. 

Ventes après faillite. 

A vendre par adjudication, en 
l'étude el par le ministère de M° 
Halphen, nolaire à earis, rue de la 
Chaussée d'Antin, 68, le lundi cinq 
septembre mil huit cent cinquante-
trois, un fonds de commerce de 
marchand devins, sis à earis, rue 
Montmartre, 109, ensemble la eiien-
tèle.le mobilier industriel et le droit 
au bail des lieux. L'adjudieataire 
sera tenu de prendre les marchan-
dises à dire d'experls. Mise à prix, 
oulreles charges: deux mille francs. 
S'adresser à M. Hérou, rue de Para-
dis-Poissonnière, 55, syndic delà 
faillite de M. C..., et audit M' Hal-
pheB. Cl 325) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

fén l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 3 septembre. 
Consistant en commode, guéri-

don, tables, chaises, ete. (1370) 

SOCIETES. 

Etude deM«JAMETEL, agréé, sise à 
Paris, rue Latiitte, 7. 

D'une senlence arbitrale rendue 
le dix-sept juin mil huit cent cin-
quante-deux par MM. Gaudry, Ai-
lou et Lallemand, arbitres-juges, 
déposée au gi elfe du Tribunal de 
commerce de Parus, confirmée par 
arrêt delà première chambre de la 
Cour impériale de Paris du vingt-
huitjuin mil huit cent cinquante-
trois, par suite du désisemenl des 
appelants; ladite sentence rendue 
entre : 

M VI. Pierre- Joachi m LEFEVRE, 
demeurant à Paris, rue Joubert, 20; 

Arnold SCHEFFER, demeurant à 
Paris, rue et cité Pigale; 

Joseph-Marie de FREMIOT, de-
meurant à Paris, place Bcauveau ,94, 

Et M. Edouard -Jean - Baptiste 
ROUX, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-du-Luxembourg, 49, 

D'une part, 
Et MM. : 
i" Frumence - Jean -Baptiste AL-

LAIN, demeurant à Paris, rue Ra-
cine, 30; 

2- Louis-Nicolas -Charles ARMA-
G1S, demeurant à Paris, rue de Ha-
novre, 5 ; 

3» Edouard BAUDIER, notaire.de-
meurant à Paris, rue Caumarlin ,39 

4° Côme BEAUVA1S, demeurant à 
Paris, rue îles Trois-Frères, u ; 

5" Auguste BELLET, demeurant à 
Paris, rue LepeUetier, 3i; 

6° Madame Louise-Angélique BER-
NARD, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 33 ; 

7° Eugène BEHTIN, demeurant à 

Paris, rue Lepellelier, 31 ; 
8° Jean-Louis BAST1AN, demeu-

rant à Neuilly, avenue de la Répu-
blique, 161 ; 

»• Charles - Edouard CHARDIN" 
demeurant à Paris, rue Saint-An-

dré-des-Arts, 5 ; 
10» Louis -Gabriel de CHENIÉR, 

demeurant à Paris, rue Betlechas-

se, 55: 
il» Jules-Joseph - Marie de SOYE, 

demeurant à Paris, rue Mogador, 8; 
12° Nicolas de CRUSY, demeu-

rant à Paris, rue Sainl-André-des-

Ar!s ,60; 
13» Jacques - Joachim CHAN-

TREAUX, demeurant àBar-le-Duc; 
14» DUPONT et C", demeurant à 

Crespin (Nord); 
15° Alphonse DUBOURG, demeu-

rant a Paris, rue Cvoisier, Il ; 
t6» Liberté HAQUIN, demeurant à 

Choisy -aux- Bœufs, près Louvres ; 
17° Ëlienne-Guillaume LASS1E-

Gli, demeurant à Nanleuil-le-Hau-
doin (Oise); 

18° Jacques-Edmond LEVESQUE, 
demeurant à Essay ; 

18* Charles-Isidore, LUCIEN, de-

meurant à Chantilly ; 
20° Alexandre LUCY, demeurant 

à Sainl -Gi rmain-en-Laye ; 
21° Madame de LAFARGUE DE 

BELLEGARDE, demeurant à Fontai-

nebleau ; . 
22° Pierre-Charles OUVRE, de 

nieuranl à Ponloise ; 
23° Joseph POLERI, demeurant à 

Gênes (Italie) ; 
24° Ctiarles-Jean-Désiré ROYER, 

demeurant à Sainte-Catherine, près 

^«"p'/e'rre-Auguste COULON, de-
meurant à Neul'cbàtel (Suisse); 

26° Gustave-Alphonse LEMAIRE, 
enieurant à Nanleuil-le-Ilaudoin ; 

27° Auguste DOURLAT , demeu-
rant à Paris, rue de Rivoli, 30 bis ; 

28° Raymond DURAND , demeu-
rant à Paris, rue Yivienne, 12; 

29° Mademoiselle Amélie-Joséphi-
ne DEGAND, demeurant à Paris, 
rue Malignon, 16 ; 

30» Hacynthe DAH1REL, demeu-
rant à Paris, rue Lavoisier, i , 

31» Nicolas FOSSAU DE COLOM-
BEL, demeurant à Paris, rue Oli-
vier-Saint-Georges, 14; 

32» Mademoiselle Olympe FLA-
|SET, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-du-Luxembourg, 49 ; 

33° Jean-Baptiste GiLLET, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-du-
Tempie, 10; 

34° Charles GUBLIN, demeurant, à 
Paris, boulevard Saint-Martin, 53 ; 

35°Edrne-Denis GÉRARD, demeu-
rant à Paris, rue de Greneile-Saint-
uermain, 59; 

36° Oscar - Charlemagne PUET. 
demeurant à Paris, place Vendô-
me, 24; 

37° Pierre - Hippolyte GUICHON, 
demeuranl àParis, rueNeuve-Sainl-
Ëustache, 44; 

38° Jean - Auguste HOUETTE , 
demeurant àPassy, Grande-Rue, 72; 

39° Gaux-Ainable HUoON. de-
meurant à Paris, rue Saint-Hono-
ré, 368 ; 

40» M. et M»'» JEUNESSE, demeu-
rant à Paris, rue de Choiseul, 5; 

41° Madame LEROY, demeurant à 
Paris, rue de Clichv, 28; 

42° Edouard - Denis LEVE , de-
meurant à Paris , rue des Trois-
Frères, 18; 

43° Pierre - François MENAIS , 
demeuranl à Paris, rue Olivier-Sl-
Georges.s bis; 

44° Eloi - Edouard POIRET , de-
meurant à Paris, rue du Marchë-
Saint-Honoré, n ; 

45° Constant PREVOST, demeu-
rant à la Sorbonne, Paris ; 

46» Achille - Paul PINSON, de-
meurant à Paris, rue du Helder, 12; 

47» Madame Antoinette REYNAUU, 
demeurant à Paris, rue Taitbout ,i3; 

48° Lucien R1CHAUD , demeu-
rant il Paris, rue Saint-Honoré, 396; 

49» Madame DE RAZE, née DES-
CHAMPS, demeurant à Paris, rue 
Neuve-du-Luxembourg, 49; 

50» Charles SIENK1EW1EZ, de-
meurant à Paris, grande rue Ver-
te, 1 1 ; 

51» Mademoiselle de SAINT-SI-
MON, demeurant à Paris, rue de 
Grenelle-Saint-Germain, 60 ; 

52° François - Auguste VIGIER, 
demeurant à Paris, rue Saint-Ilo 
noré, 304 ; 

53» Mademoiselle Hortense VEXF.L, 
demeurant à Paris , rue Mali 
gnon, 16; 

54» Charles - Antoine - Gabriel 
GU1LLOIS, demeurant à Paris, rue 
de Grenelle-Saint-Germain, 59; 

55° Dominique - Jean - Baptiste 
FHÉMEAUX, demeurant à Paris, rue 
de Belleebasse, 55 ; 

56° Mademoiselle Nanetle-Cléo-
pàtre RAYNAL, demeurant à Saint-
Maurice (Seine) ; 

57° Alexandre DE BOUVILLE . 
demeurant à lierey, Grande-Rue, 72; 

58° Louis - Samuel - François 
BASTIAN, demeurant à Paris, rue 
de Pori -Manon, 14; 

59° Madame veuve DANIEL, de-
meurant à Paris, rue des Grands-
Auguslins, 23 ; 

60° Alphonse CHARDIN, demeu-
ranl à Paris, rue Saint-Denis, 175; 

61° Jean AUflERTOT, demeuraui 
à Vicrzon-Village ; 

62° HU1W01X, demeurant aux for-
ces de Vierzon (Ciier); 

«3» Alphonse - Louis VIENOT , 
lemeuraiit à Paris, rue des Petites-
Ëi'uritîs 59* 

61° Théodore DE BÉNAZÉ, de-
meurant à Paris, rue Louis-lc-
Grand, 7; 

65° Antoine BREUCY, demeuranl 
à Paris, rue de Ménars, 12; 

66° Madame de PERUAZA , née 
o'ETCHEiiOYEN, demeurant à Paris, 

rue Matignon, 16; 
67* Mademoiselle Maria -Anna 

VANGESTEL, demeurant à Paris 

rue Malignon, 16; 
68» Félix PICARD, demeurant à 

Paris, rue Duphot, 23 ; 
69° Auguste MARIAGE, demeu 

rant à Paris, rue de l'Université, 13; 

70° GANNEltON et C° , en li-
quidation, demeurant a Paris, rue 
Richer, 14; 

7i° Hippolyte-Félix- Robert LE-
FEVHE, demeurant à Paris, rue du 
Regard, 6; 

72° Henri SOUSTRAS . demeu 
rant à Paris, rue Olivier-Saint-
Georges, 6 bis , 

73° Les héritiers et représentants 
de feu M. Hippolyle GANNERON 
ancien banquier à Paris; 

4° Et. enfin feu M. Pierre-Guillau-
me SANN1ER, demeurant alors àPa-
ris, rue Richer, 26, et agissant, à 
cette époque, comme syndic défini-
tif de la faillite des sieurs Levesque 
frères, demeurant h Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, no, d'autre 
part, " 

Il appert : 
Que la société formée, par acte 

reçu par M" Ducloux et Baudier, 
notaires à Paris, le qualorze jan-
vier mil huit cent quarante-sept, 
sous la raison SOCIETE METAL-
LURGIQUE DE V1ERZON, et dont le 
siège a été établi à Paris, alors rue 
Grange-Batelière, 6, a été déclarée 
dissoute à partir du jour de ladile 
sentence arbitrale; 

Que MM. Roux, Seheffer, de Fré-
miotet Pierre-Joacbim Lefèvre, ci-
devant dénommés, ont élé nommés 
liquidateurs de ladile société, avec 
les pouvoirs les plus étendus atta-
chés à celle qualité ; 

Et que Mi le vice-amiral Hugon, 
à son défaut M. le vice-amiral Guil-
lois, et à défaut de celui-ci M. 
Armaçis, ci-devant dénommés, leur 
ont été adjoints pour procéder con-
curremment à la liquidation de la-

dite sociélé. 
Pour extrait : 
Paris, le trente août mil huit cent 

cinquante- trois. 
JAMETEL. (7494) 

Suivant acte reçu par M" Léon 
Goudchaux, soussigné, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires à 
Paris, les dix-neuf, vingt et vingt-
deux août mit huit cent cinquante-
Irois, enregistré, 

" a élé formé entre M. Edouard 
BESNfER DE LA PONTONNERIE, 
propriétaire; demeurant à Paris, rut 

le Lille, 89; diverses autres person-
nes dénommées audit acte, et ceux 

1 si i adhéreront aux statuts en pre-
nant des actions, une sociélé en 
commandite par actions ayant 
pour objet : 

1° L'exploitation d'un bail con 
enti au profit de M. lîesnier de la 
Pontonnerie, pour le compte de la-
lite société, par M. Marie-Aimé-
Philippe-Auguste Lecoat, vicomle 
le Kerveguen, député au Corps lé-
gi-Iaiif, membre du conseil général 
des manufactures et du conseil gé-
néral du Var, demeurant à Paris, 
rue de Clichy, 28, pour trente an-
nées, du premier septembre mil 
huit cent cinquante-trois au trente 
et un août mil huit cent quatre-
ringt-trois, de la fonderie de Ca 
ronle, située commune de Marti. 
i,'ues, arrondissement d'Aix (Bou 
ches-du-Rhône), quartier des lotir-
meries et du Gros-Mourre, sur le 
bord sud de l'étang de Caronte, t 
peu de dislance de la Méditerranée 

2° L'exploitation d'un bail con-
senti au jjrolit de mondit sieur Bes-
nier de la Pontonnerie, pour le 
compte de ladite société, pour le 
même espace de temps, par M, de 
Kerveguen, susnommé, des mine 
découvertes et à découvrir dans l'é-
tendue des montagnes et territoires 
de Mouzaïa, entre Blidali et iiedeali 
,Algérie), et do divers autres immeu-
bles, terrains et objets désignés au 
lit bail; 

3° L'exploilation d'un bail con-
enti au profit du même sieur Bes 

nier de la Pontonnerie, pour le 
omplede ladile société, par mon 
lit sieur vicomle de Kerveguen, el 
pour le même espace de temps, des 
mines de plomb, cuivre, argenté 
mires mélaux associés de Tartagi-
ie, situées communes de Caslilao 
arrondissement de Corte, el de Val-
leca, arrondissement de Calvi (Cor 

te) ; 
Ainsi que le constatent deux acte: 

■eç'is le premier août mil huit cen 
cinquanle-lrois par M'Goudchaux 
susnommé, qui en a la minute, e 
son collègue, notaires à Paris ; 

4° Et l'exploitation de toutes au 
res mines que la société pourrai! 

louer. 
M. Besnier de lu Pontonnerie sera 

gérant de la soc • ; il sera seul 
responsable vis-a-ns des tiers, les 
aulres associés ne seront que sim 
pies commanditaires. 

La société sera connue sous la dé 
nomination de : Compagnie fer 
m ère de la fonderie de Caronte et 
des mines delà Méditerranée. 

La raison sociale sera : BESNIER 
DE LA PONTONNERIE et Ç«. 

La durée de la sociélé a été fixée 
a trente années, du premier sep-
tembre mil huit cent cinquanle 
Irois au trente et un août mil huit 
cent quatre-vingt-trois inclusive-

ment. , , 
Le siège de la société et son do-

.micile seront établis à Paris, dans 1 

un local qui sera désigné ultérieu-
rement par le gérant. 

Le fonds social a été fixé à sept 
millions de francs, il sera divisé en 
soixante-dix mille actions décent 
francs chacune. 

La société ne sera définitivement 
constituée que lorsqu'il aura été 
souscrit pour cinq millions dé 
francs, soit cinquante mille actions. 

Les souscripteurs d'aclions ne se-
ront personnellement responsables 
que jusqu'à concurrence de la moi-
tié du capital de chaque action. 

Le montant de chaque action sera 
payable à la caisse de la société gé-
nérale du Crédit Mobilier, banquier 
de la société, savoir : 

Vingt-cinq francs en souscrivant, 
Vingt-cinq francs le dix septem-

bre mil huit eent cinquante-trois, 
Vingt-cinq francs le quinze dé-

cembre suivant, 
Et vingt-cinq francs le trente 

juin mil huiteent cinquante-quai re. 
Le conseil de surveillance de la-

dite sociélé pourra autoriser la li-
bération anticipée des actions à 
raison de quatre pour cent. 

Chaque action sera indivisible, et 
la société ne reconnaîtra qu'un seul 
propriétaire pour chaque action. 

La société sera administrée par le 
gérant, qui sera à cet effet investi 
des pouvoirs les plus étendus. 

Le gérant pourra déléguer ses 
pouvoirs et avoir des mandataires 
sous sa responsabililé. 

Dès que la souscription des ac-
ions se sera élevée à cinq millions 
le francs, le gérant devra déclarer 
a sociélé définitivement constituée, 
ians un acte dressé en suite de celui 
iontest extrait. 

Dans le cas de perte des trois 
quarls du fonds social, la société 
era dissoute de plein droit. 
Dans le cas de dissolution, l'as-

emblée générale déterminera u 
mode de liquidation à suivre. 

Ponr faire publier ledit acte de 
ociélé parlout où besoin serait, 
onfirmément à la loi, tous pou-

voirs ont été donnés au porleui 
d'un exlrait. 

Pour exlrait : 
Signé : GOUDCHAVJX. (7499) 

et publié en conformité de la loi, à 
la diligence de M. Pierre-Louis-
François Couturier, propriétaire et 
jurisconsulte, demeurant à Paris, 
rue de Luxembourg, 5, auquel les 
associés ont donné tous pouvoirs à 
cet effet , même de déposer ledit apte 
au greffe et signer tous actes de dé-
pôt. 

Le présent extrait certitlé sincère 
et conforme à l'acte de société par 
les associés soussignés, à Paris, ce 
trente août mil huit cent cinquante-
trois. 

Approuvé et bon pour pouvoir, 
GIRON. 

Approuvé et bon pour pouvoir, 
ENSCH. 

Le mandataire, 
COUTURIER, 

Jurisconsulte, rue de Luxem-
bourg, à Paris. (74S3) 

D'un acte sous seings privés, fai 
double à Paris, le vingt-sept aoû 
mil huit cent cinquante-trois, el 
portant cette mention : Enregistré 
a Paris, le trente août mil huit cent 
cinquante-trois, folio 107, verso 
case 9, reçu cinq francs cinquanle 
centimes, décime compris, signé 
Courtaut, 

A été extrait ce qui suit : 
MM. Julien GIRON, 
El Eugène-Nicolas ENSCH, 
Tous deux fabricants de lunettes 

demeurant à Paris, rue du Pon-
ceau, 39, 

Ont formé entre eux une société 
en nomcollectif pour l'exploitation 
d'une maison de commerce de fa-
bricant de lunettes, existant à Pa-
ris, rue du Poneeau, 39; pour cinq 
années entières et consécutives, qui 
ont commencé à courir le vingt juin 

mil huit cenl cinquante-trois, sous 
i raison sociale GIRON et ENSCH. 
Le siège de la société, d 'abord -

à 

Paris, rue du Poneeau, 39, pourra 
■tre transporté ailleurs, toujours à 

Paris. Chacun des associés aura la 
signature sociale; il gérera et ad-
uiinislrera Ses affaires de la sociélé 

si fera notamment les acquisitions 
el opérations d'achat, vente et fa-
brication. Les associes ne pourron; 
contraster aucun emprunt ni sous-
Tire aueiln engagement ou obliga-
tion, dansquelque formequece soit, 
pour le compte personnel el parti-
culier de chacun d 'eux, ou pour les 

besoins de la sociélé, si ce n'est d'un 
commun accord. 

M. Ensch aura le droit, pour lui 
exclusivement, de demander la dis-
solution de ladite société avant l'ex-
pirât iun desdites cinq années, mai: 
seulement à partir du premier juif 
lel mil huit cent cinquante-qiialre, 
et à la seule condition de prévenir, 

par acle extra-judiciaire, M. Giron 
un mois à l'avance de son intention 
de faire cesser les effets de ladite so 
ciété. Dans ce cas ainsi prévu, les 
actes dedissolution el de liquidation 
auront lieu immédiatement, à la di 

ligence du sieur Ensch qui sera 
nommé seul liquidateur de conven 
lion expresse. 

La société sera dissoute dans le 
cas de perle constatée de. vingt-cinq 
pour cent des mises sociales réu 
nies. 

Elle ne sera point dissoute en cas 
de décès de l'un des associés pen-
dant sa durée. 

L'acte de société sera enregistré 

D'un acte reçu par Me Fourchy, 
notaire à Paris, soussigné, qui en a 
gardé minute, et son collègue, le 
vingt-deux août mil huit cent cin-
quante-lrois, enregistré à Paris, 
onzième bureau, levingt-lrois août 
mil huit cent cinquante-trois, folio 
73, verso, case 4, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé Bertrand, 

Intervenu enlre: 
M. Pierre-François SURTOUQUES, 

commis-négociant, demeurant à 
Paris, rue des Moineaux, 12, 

Et mademoiselle Adèle SURTOU-
QUES, lingère, demeurant à Paris, 
rue Neuve-des-Pelits-Champs, 38, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Il y aura, entre M. Surtouques et 

mademoiselle Surtouques, sociélé 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de lingerie, établi à Pa-
ris, rue Neuve-des-Petits-Champs. 
38. Celte société sera en nom col-
lectif à l'égard de mademoiselle Sur-
îouques et en commandite seule-
ment à l'égard de M. Surlouques. 

La durée de ia sociélé est fixée à 
huit années, à partir du vingt-qua 
Ire juiliet mil tiuit cent einquanle-
Iroïs. 

La raison et la signature sociales 
seront A. SURTOUOUES el C». 

Mademoiselle Surlouques aura 
seule la gestion et la signature d 
la société. 

M. Surlouques a apporté à la so 
ciété pour sa commandite: 1* la 
somme de trente-sept mille neu 
eent trente-neuf francs formant la 
portion lui appartenant dans cin 
pianle-six mille neuf cent trente-
neuf francs composant l'actif nel 
te ia maison de lingerie, constaté 
par inventaire à la date du vingl-
quatre juillet mil huit cent cin-
quante-trois; 2° et pour trois milli 
francs la moitié qui lui apparlien 
dans le droit au bail des lieux où h 
fonds de commerce est exploité 
dans l'achalandage et le mobilier 
servant à l'exploitation, et dans 
une somme de deux mille fran 
montant des loyers du bail payés 

d'avance. 
Extrait par M' Fourchy, notaire 

oussigné, de la minute dudit acte 
tanl en sa possession. (7492) 

tré en ladite ville le vingt-trois du 
même mois, et déposé pour minute 
en l'étude de M° Balagny, nolaire à 
B.itignolles-Monceaux, par acle en 
date du vingt -sept dudit mois d'août, 
aussi enregistré, 

Il appert : Qu'une société est for-
mée entre M. Jean-Jules PERPEY, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Madame, 45, et les personnes qui 
adhéreront aux statuts en prenant 
des actions. 

La durée de cette société est fixée 
à vingt années à partir du jour de 
sa constitution, c'est-à-dire de sa 
publication légale. 

Elle est en nom collectif à l'égard 
de M. Perpey, et en commandite à 
l'égard des actionnaires. 

Les opérai ions de la sociélé, qui 
comprendront toutes les affaires 
commerciales et financières que 
son organisation et ses ressources 
lui permetlront d'embrasser, con-

sleront notamment dans la vente, 
commission et l'exporlation de 

arcliandises de fabrication et con-
fection parisienne, ainsi que de 
celles qui, provenant de toute aulre 
fabrication, seront, prises en dépôt 

t tirées directement, des fabriques. 
L'établissement social sera dési-

né sous la dénomination d'Office 
m merci al. 
La raison sociale est : J.-J. PER-

PEY et C°. 
La société sera gérée et adminis-

trée par M. Perpey, qui aura seul la 
gaature sociale. 
Il aura néanmoins la faculté de 
adjoindre un cogérant qui aura 
paiement la signature sociale. 
Tous deux ne pourront en faire 
sage que pour les affaires de la so-
été. 
Le siège de la sociélé doit être 

onstamment, fixé à Paris. Il es ! 

piant à présent établi en ladite 
ilie, rue Madame, 45. 
Le fonds social est de six cenl 

mille francs, représentés par douze 
cents actions au porteur de cinq 
ents francs chacune, dont l'émis 
on aura lieu en deux séries éga-

es. La deuxième ne pourra être 
mise qu'après l'épuisement de la 

première, et seulement, au fur el 
nesure des besoins de la société. 

Deux cents actions libérées sonl 
éservées sur ce capilal social à M 

Perpey, créateur de la sociélé, qu 
est tenu d'en conserver cent non 
ransféranles et qui restent affec-

tées à la garantie de sa gestion. 
Pour extrait : 

J.-J. PERPEY . (7496) 

exploite la profession d'aubergiste 
rue Rambuleau ; 

Attendu que ce projet engendrait 
des opérations d'un caractère mul-
tiple et différent, ayant nécessaire-
ment le caractère d'une sociélé en 
nom collectif qui, n'ayant pas été 
revêtue des formalités prescrites 
par l'article 42 du Code de com-
merce, est, nulle, 

Le Tribunal déclare nulle la so-
ciété dont s'agit; mais, attendu 
qu'il s'agit de contestation àl'occa-
sion de la société de fait qui a exis-
té, renvoie les parties à se faire ju-
ger par des arbitres-juges. 

Pour exlrait : 
JAMETEL. (7495) 

D'un acte sous seings privés, en 
laie à Paris du vingt août mil hui 
:ent cinquanle-trois, enregistré 
ait double entre : 

i°M. Jules LEHUEDE, négociant 
lemeurant à Paris, rue S.unl-Fia 

2° Et M. Joseph CHAUMONOT, in 
éressé de la maison Ohaumonot e 
>. demeurant à Paris, rue Maza 
gran, 16, 

11 appert qu'une société a élé for 
née enlre les susnommés pou 
•ontinuer la fabrication el vente d 
•tiapeaux de paille et aulres article; 
lu même genre de la maison Chau 
monot et C«. 

Ladile société est constituée, au 
choix du sieur Lehuédé seulemcn' 
pour six ou pour huit années, 
parlir du premier aoûl mil ho 
cent cinquante-trois jusqu'au pre 
mier août mil huit cent cinquanle 
neuf ou mil huit cent soixante-un 

Elle conserve le siège actuel de 
maison Chaumonot et C°, sis à Pa 
ris, rue Montmartre, i4o, et a la m 
me raison sociale : CHAUMONO' 
et C°. 

Les associés sont tous deux g 
ranls et ont. la signature social 
dont ils ne peuvent l'aire usage qu 
pour faits relatifs au commerce de 
iadile société. 

Dont exlrait. 
ETIENNOT. (7498) 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du vingt août mi 
huit cent cinquante-trois, enregis 

Suivant acte passé devant Y« 
Planchât et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt août mil huit cenl 

nquanle-lrois , et portant cette 
ention : Enregistré à Paris, hui-

ième bureau, le vingt-deux aoûl 
I huit cent cinquante-trois, folio 
reelo, cases 5, 6 et 7, reçu cinq 

francs cinquante centimes, dixième 
mpris, signé Maillet, 
II a été formé entre : 
M. Louis-Théodore JUCHAT, mar-

hand de nouveautés, demeurant à 
Paris, rue de la Chaussée - d'An-
"a, 70, 

Et M. Louis -Romain MERSEY, 
mployé dans le commerce , de-

meurant à Paris, rue Saint-Antoi-
ne, 75, 

Une société en nom collectif pour 
exploitation du magasin de nou-

veautés sis à Paris, rue de la Chaus-
"e-d'Anlin, 70, connu sous le nom: 

Au Cardinal Fesch, appartenant à 
', Juchât. 

La durée de la sociélé a été fixée à 
euf années et onze mois, à comp-

ter du premier septembre mil huit 
eut cinquante - trois pour finir 
onséquemnient le trente et un 
uillet mil huit cent soixante-trois 

signature et la raison sociales 
eront JUCHAT et MERSEY. Le sié-
;e de la sociélé sera à Paris, rue de 
a Chaussée-d'Antin, 70 Chacun de; 
issoeiés aura la signature sociale, 
iont il pourra user séparémen 
our les affaires de la sociélé. Néan 

noins les billets, Iraites, lettres de 
hange et les autres engagements 
le toute nature ne seront valables 
t n'obligeront la sociélé qu'autanl 
u'ils seront revêlus des signatures 
is deux associés. 
Pour exlrait : 

PLANCHÂT. (7497) 

Elude de M» J. BORDEAUX, avocat 
agréé, à Paris, rue Thévenot, 25. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le vingt-cinq 
août mil huit cent cinquante-trois 
nregislré, 
Enlre: 

i° M. Louis-Sébaslien-Théodore 
HENRY, négociant, demeurant 
Paris, boulevard Poissonnière, 20 
l'une part ; 

2» M. LAMY, Nicolas DEMARSON 
négociant, demeurant, à Passy, ave 
me de Saint-Cloud, 2, d'autre part 

11 appert : 
Que la raison sociale de lasoeiél 

conuneio aie en nom collectif Fu-
mée entre I. -.s susnommés pour l'ex 
iloilation d'une maison de fabrica 
ion et vente de parfumerie el sa 

vous, sise à Paris, boulevard Pois 
onnière, 2a, suivant ae'e sous si 

«natures privées, fait double à Pa 
ris le vingt-deux mai mil huit cen 
unqiianie-deux, enregistré et pu 
blié conformément à la loi, est m -i 
iiliée, el sera désor nais HENRY et 
DEMARSON, au lieu de L. DEMAR 
SON el C«. 

Pour extrait : 
BORDEAUX. (7500) 

Etude de M» G. JAMETEL, avocat 
agréé, rue Latiitte, 7. 

D'un jugement rendu par le Tri 
bunaJ de commerce du départe 
ment de la Seine, séant à Paris I 
tix-huit août mil huit cent cin 
piaule - Irois, conlradictoiremeu 
enlre : 

M. Siméon SA1GNOL, aubergiste 
demeurant à Paris, rue de Rambu-
leau, 8, demandeur, d'une part 

Et le sieur Pierre-Nicolas ÈLY 
garçon de bains, demeurant à Pa 
ris, quai des Orfèvres, 48, défeu 
deur, d'autre part, 

A élé exlrait littéralement ce q 
suit. : 

Attendu qu'il a élé formé eut 
es parties un projet de société pou 

1 établissement de bains et de I 
voir publics, qu'elles se sont rta' 
vé d'ailleurs d'exploiter en com 
mun sur un terrain où l'une d'elles i commissaire, 

St-Marc, 6, syndic provisoire (N» 
U0S7 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER.». 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle dts as-
semblées des faillites, MM. les crian-
ciers: 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, duns le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclama, M.M. 

les créanciers : 

Du sieur GRAND (Jean -Baptiste), 
nég. en confections, rue Joquelet, 
12, entre les mains de M. Crampe), 
rue St-Marc, 6, syndic de la faillite 
(N° 11058 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article tM 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apis 

"expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMA1HES. 

Concordat LECONTE. 

ugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 août isii, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 août 1853, entre le sieur 
LECONTE (Pierre -Louis - Etienne', 

foulonnier, àCreteil, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Leconte, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-

tant de leurs créances. 
Les 25 p. îoo non remis, payables 

en quatre ans, savoir : 
p. loo le i" septembre de cha-

cune des années 1854, 55 et 56, et 7 
p. IOO le i« septembre 185! (N" 1M" 

du gr.). 

IUBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
ratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements duîo AOÛT 1853, qui 
leclarent la faillite ouverte et ei 

ixeut provisoirement l'ouverture au 
lit jour : 

Du sieur DELAUZANNE, md de 
wis, rue de Bretagne, 8; nomme M 
rellou juge - commissaire , et M 

Portai, rue Neuve-Des - lions - En-
fants, 25, syndic provisoire (N°noWs 
lugr.). • 

Du sieur TISSOT(SimiIax),md de' 
produits chimiques, à Vaugirard, 
rue Groull-Daiiy , S; nomme M. 
Sapsl juge-commissaire, et M. Le-
l'rançois, rue de Grammont, 16, 
syndic provisoire (N ,: 11084 du gr.). 

Du sieur RÉTRY (Edine), ancien 
négociant colporteur, à Paris, pas-

Ste-iIroix-de-la-Bretoiinerie, 
13, actuellement à Gentilly, roule 
(l'Italie, 12; nomme M. Grellou ju-
ge-commissaire, et M. Raltarel, rue 
de l'Echiquier, 38, syndic provisoi-
re (N« 11085 du gr.). 

Du sieur D'UERBEZ (Alexandre-
JeWi), négociant, à Ratignolles, rue 
LeineiTier, 33; nomma M. Fossin 
juge-coiiiniissaire, el M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N» 

iiusu du gr ). 

De la société G1RIN et C», compo-
sée rie Jean-Baptiste Girin et de la 
demoiselle Louise-Eugénie Girin, 
pour la fabrication des eaux miné-
rales, à Paris, rue Sl-Maur-Popin-
:ourt. 212; nomme M. Grellou juge-

et M. Crampel, rue 

ASSEMBLÉES DU 1" SEPTEMBRE 

NEUF HEURES : Viard, fab. de cou-
leurs, synd. — Hubert, liWjJ 
vérif. — Mourneçon, ent. depo» 
tures, id. - Lacodre jeune>„,. 
balleur, clôt. — Hamm etC-.w 
teliers, id - Bœuf, mercier, » 

Picard, jardinier, id. -8. U"S' 
confectionneur, id. — ?lui „,„-
fab. de pianos, id. - LeJ^S, 
duits chimiques, id. ~ ^

 u 
anc. md de vins, id. -L«"? 

nég, id. - llarmand .fab*, 
conc.—Dlle Couvert, moe- ae' 
id. - Rossignol, verrier, io. -
tit, ent. de menuiserie, a« 

après union. 
DIX HEURES : Deshais et C , 

plâtre, conc. , , pa-
ONZE HEURES : Durand, ma "'

 t
'
lt

. 

piers peints, conc. - I e"' ' 
de bàtimenls, id. . ipMt' 

MIDI : Cuny, eiilrepositatreiw
 je 

bons, synd. - ternaire, ™ 

maçonnerie, véril. A épi-
TROIS HEURES : Jeandel, >"

 à
 de 

cier, vérif. — Leroy, anf
nUSS

. en 
vins, id.-Demetz, «°"fie,f»

1
'-

marchandises, clot. — He i iégard, 
de chaussures, id. ne-
quincaillier, id. - Ba»lK„' 

nuisier, allirni. après 

c
.,fab.

is 

union-

(Séparation»-

Jugement de séparation 

enlre Mane-Ehe PO"Jr
s
 \»W 

seph-Marie COURHOWSi *J£ft-
pelle St-Denis, Gi anut 
Ad. Louveau, avoué- ^ 

Jugement de séparation
 nC

B E> 

entre Loui-e-MiMl>*3
e

, ch»
r
% 

RE DE LA GLA^ tljbl.E
 c

^
og

|. (1* 

Henri GAMOT, a Pf ' £' 

Uéeèaet ̂ ^Tj^ti 

Du 29 aoûtilw^^£; 

ans, rue du *e'b^ï?ÏW!H» 
M.catelin ,5aan-s,.u^

ieà
i-l

r
a;

>

d
e 

- M. Benard. 53 *"s,
43 a

n--- Zt, " 
M

. _ M. Daubaiiton, «
 fuS

eilgU 

la Tonnellerie, 5- - petits-**?
 r

u' 

let i» ans, rue Pop « , du ̂  

rat.de>, rue *» ^
6
 tesî*% 

Le gérant, 

Enregistré à Parie, le Septembre 1853, F* 

Refu deux fnnes vingt centime», déeimu wmi.ru , 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
~" a, Gl11", 'r, 

Pour légalisation de la ïtgnature »• 
Le Mair« du 1" »rroudi»»aW6Bt ' 


